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Cette brochure a "t" r"alis"e par le Centre pour l'"galit" de s chances 
et la lutte contre le racisme en juin 2009, en collaboration avec les 

associations suivantes et leurs membres#: l'Association Francophone 
d'Aide aux Handicap"s Mentaux, Alt"o, l'Association Social iste de la 
Personne Handicap"e et Gelijke Rechten voor Iedere Persoon met een 

handicap (GRIP).

  
Les textes «#faciles $ lire#» ont "t" r"alis"s par l'AFrAHM, asbl et relus 

en n"erlandais par Inclusie Vlaanderen, asbl.
%European Easy-to-Read Logo#: 

Inclusion Europe asbl. Plus d'information sur 
www.inclusion-europe.org/etr

Nous remercions toutes les personnes qui ont collabor" $ cette brochure.
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Q U E  P U I S - J E  A T T E N D R E  D E  C E T T E 
B R O C H U R E ! ?

Ê
EnÊBelgique,ÊilÊexisteÊuneÊloiÊanti-discrimination.
CÔestÊuneÊloiÊpourÊlutterÊcontreÊlaÊdiscrimination.
LaÊdiscrimination,ÊcÕestÊquandÊlesÊpersonnesÊ
neÊsontÊpasÊbienÊtraitŽesÊparceÊquÕellesÊsontÊ
diffŽrentes.
ParÊexempleÊ:ÊlesÊpersonnesÊhandicapŽes,ÊlesÊ
personnesÊŽtrang•resÉ

CetteÊloiÊÊinterditÊlaÊdiscriminationÊparÊexempleÊ
auÊtravail,ÊˆÊlÕacc•sÊdansÊlesÊrestaurants,ÊˆÊlaÊ
participationÊauxÊactivitŽsÊdeÊloisirs.

LeÊCentreÊpourÊlÕŽgalitŽÊdesÊchancesÊsÕoccupeÊ
desÊprobl•mesÊdeÊdiscrimination.
LeÊCentreÊaÊrŽalisŽÊcetteÊbrochureÊpourÊlesÊ
personnesÊhandicapŽesÊÊetÊlesÊpersonnesÊquiÊontÊ
unÊprobl•meÊdeÊsantŽÊetÊaussiÊpourÊleurÊfamille.
LaÊbrochureÊaideÊˆÊcomprendreÊlaÊloiÊetÊsonÊ
utilisation.
OnÊyÊtrouveÊbeaucoupÊdÕexemplesÊdeÊ
discriminationÊdansÊlaÊvieÊdeÊtousÊlesÊjours.

Le Centre a r"alis" cette brochure $ destination des personnes handicap"es 
et des personnes souffrant d'un probl&me de sant", ainsi que de leur 
entourage, a;n de mieux faire conna<tre la l"gislation anti-discrimination 
et le r+le du Centre dans la lutte contre les discriminations.
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Depuis 2003, il existe, dans notre pays, une l"gislation qui interdit 
certaines formes de discrimination, notamment sur base du handicap et 
de l'"tat de sant".

La l"gislation anti-discrimination s'inscrit dans u n mouvement pour 
l'"galit" de traitement et l'"galit" des chances des personnes handicap"es. 
Elle prot&ge les personnes handicap"es des discriminations non seulement 
sur le march" de l'emploi, mais aussi dans de nombreux domaines de la 
vie publique.

Selon la loi du 10 mai 2007 tendant $ lutter contre certaines formes de 
discrimination, le Centre pour l'"galit" des chances et la lutte contre 
le racisme (`le Centre' dans la suite du texte) est charg" de traiter des 
discriminations fond"es sur diff"rents motifs, dont  le handicap et l'"tat de 
sant".

Vous trouverez, dans le premier chapitre de cette brochure, une 
pr"sentation de la loi anti-discrimination du 10 ma i 2007, centr"e sur les 
motifs du handicap et de l'"tat de sant". 

Mais la port"e d'une loi ne peut =tre comprise qu'en la confrontant $ la vie 
«#r"elle#». C'est pourquoi nous avons souhait", dans le chapitre suivant, 
l'illustrer par diff"rents exemples puis"s dans la vie quotidienne comme le 
travail, bien s>r, mais aussi les transports, les loisirs, le logement¼
 
Parler d'une loi et de ses applications n'est pas simple. Nous avons tent" 
de faire cet exercice, en collaboration avec les associations de personnes 
handicap"es. Nous avons cherch" $ r"pondre aux besoins d'information 
des personnes handicap"es, mais aussi $ ceux des professionnels du 
secteur du handicap, en proposant une lecture $ la fois juridique et 
concr&te. Nous avons "galement ins"r" dans la brochure,  avec l'aide de 
l'Association Francophone d'Aide aux Handicap"s Mentaux, des textes 
faciles $ lire. Ces textes sont destin"s aux personnes ayant des dif;cult"s 
de compr"hension et sont identi;"s par le logo suivant :

Ê



Pr"c"demment, le Centre a d"j$ r"alis", en collaboration avec Flevado et 
la F"d"ration Francophone des Sourds de Belgique, un DVD en langue des 
signes francophone et n"erlandophone qui pr"sente la loi du 10 mai 2007 1. 

1 Ce DVD peut =tre obtenu aupr&s des deux organisations partenaires (voir coordonn"es en ;n 
d'ouvrage). Il peut "galement =tre visionn" sur le site du Centre www.diversite.be (rubrique 
«#L"gislations#»).
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1. LA LOI ANTI- 
DISCRIMINATION 

 DU 10 MAI 2007



Ê
TousÊlesÊpaysÊdeÊlÕEuropeÊluttentÊcontreÊlaÊ
discrimination.
EnÊBelgique,ÊcetteÊloiÊestÊappelŽeÊlaÊloiÊ
anti-discriminationÊduÊ10ÊmaiÊ2007.

Tous les Etats membres de l'Union europ"enne ont d>, pour la ;n 
de l'ann"e 2003, adopter une l"gislation nationale conforme $ la 
directive europ"enne 2000/78 a;n de cr"er un cadre de lutte contre les 
discriminations fond"es sur l'@ge, l'orientation sexuelle, les convictions 
philosophiques et religieuses et le handicap.

En Belgique, trois lois f"d"rales anti-discrimination ont " t" adopt"es#:

 » La loi du 10 mai 2007 tendant ! lutter contre certain es formes de 
discrimination interdit les discriminations fond"es sur les crit&res 
suivants : l'@ge, l'orientation sexuelle, l'"tat civil, la naissance, la 
fortune, la conviction religieuse ou philosophique, la conviction 
politique, la conviction syndicale2, l'"tat de sant" actuel ou futur , un 
handicap, une caract"ristique physique ou g"n"tique ou encore l'origine 
sociale et la langue. On parle g"n"ralement de «#crit&res prot"g"s#». 

 » Une autre loi prot&ge les personnes contre les discriminations 
raciales#: il s'agit de la loi du 30 juillet 1981, modi;"e par la loi 
du 10 mai 2007, tendant $ r"primer certains actes inspir"s par le 
racisme ou la x"nophobie.

 » Une troisi&me loi prot&ge les personnes contre les discriminations 
bas"es sur le sexe#(sexe f"minin ou masculin et transgenre) : c'est la 
loi du 10 mai 2007 tendant $ lutter contre la discrimination entre les 
femmes et les hommes. 

2 Pour la conviction syndicale, se r"f"rer $ l'Arr=t nJ 64/2009 du 2 avril 2009 de la Cour constitu-
tionnelle
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R"cemment, plusieurs d"crets r"gionaux et communautaires sont venus 
compl"ter le puzzle des dispositions anti-discrimination dans le respect 
des comp"tences de chaque niveau de pouvoir (voir aussi point 6). 

En;n, saluons la signature par la Belgique de la Convention interna-
tionale des Nations Unies pour les droits des personnes handicap"es3. 
Dans le cadre de cette convention, de nombreux droits et libert"s 
fondamentaux ont "t" retenus#: droit $ la non discrimination, droit $ 
l'acc&s $ la justice, droit au respect de la vie priv"e, droit de participation 
$ la vie politique et publique, etc. 

 

3 Pour plus d'information : http://www.un.org/french/dis abilities/



1 .  H a n d i c a p  e t  " t a t  d e  s a n t "

Ê
LaÊloiÊinterditÊlesÊdiscriminationsÊˆÊcauseÊdÕunÊ
handicapÊouÊdÕunÊprobl•meÊdeÊsantŽ

La loi du 10 mai 2007 interdit les discriminations fond"es, notamment, 
sur le handicap et l'"tat de sant" actuel ou futur.

Cette loi ne propose pas de d";nition du handicap. 
La notion de handicap doit =tre prise au sens large et englobe les 
maladies chroniques. Dans le cadre de la loi anti-discrimination, on ne 
se limite donc pas au handicap reconnu, donnant droit, par exemple, $ 
une allocation de personne handicap"e. En d'autres termes, la notion de 
handicap ne d"pend pas, ici, d'une reconnaissance of;cielle et/ou li"e $ 
un statut particulier.

Bien au contraire#: dans l'esprit de la loi, le handicap na<t de la 
confrontation d'une d";cience (provoquant des incapacit"s) avec un 
environnement inadapt".

 Une personne en chaise roulante n'a pas de handicap pour se d"placer sur 
une digue de mer sans obstacle, mais aura un handicap pour se d"placer 
en ville et prendre les transports en commun s'ils ne sont pas adapt"s.

Cependant la Cour de Kustice des Communaut"s Europ"ennes a donn" 
une interpr"tation du handicap. En effet, dans l'arr=t ChacWn Navas !  
de 2006, elle a consid"r" que la notion de «#handicap#», au sens de 
la directive europ"enne, doit =tre entendue comme «#une limitation, 
r•sultant notamment d'atteintes physiques, mentales ou psychiques 
et entravant la participation de la personne concern•e € la vie 
professionnelle. La Cour insiste sur le fait que «•pour qu'une limitation 
rel‚ve de la notion de «•handicap•», il doit ƒtre probable qu'e lle soit de 
longue dur•e#».

4 Affaire C-13/05 ChacWn Navas, Cour de Kustice des Communaut"s europ"ennes
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Le l"gislateur a d"lib"r"ment choisi un terme qui dif f&re de celui de maladie. 

On peut donc supposer que, au contraire du handicap, la notion d'«#"tat 
de sant"#» fait r"f"rence $ un "tat de courte ou de moyenne dur"e, dont 
on peut attendre une gu"rison dans un d"lai raisonnable.

 Une personne se casse la jambe. Elle a une incapacit" de trois mois. On 
invoquera ici le motif «#"tat de sant"#». 
En revanche, si la personne garde des s"quelles d'un accident de voiture, 
on parlera d'un handicap.

Contrairement aux personnes handicap"es, la personne qui invoque son 
"tat de sant" ne pourra pas pr"tendre $ des am"nagements raisonnables.

Par ailleurs, la loi du 10 mai 2007 pr"cise qu'il s'agit de l'" tat de sant" 
actuel ou futur. Ce qui implique que les "tats de sant" pass"s ne sont pas 
prot"g"s par la loi. 

 un travailleur n'obtient pas de promotion car il a "t" trop s ouvent 
absent pour maladie les 5 derni$res ann"es. Il ne pourra pas "voquer de 
discrimination au sens de la loi, sauf s'il peut d"montrer que ces absences 
pass"es sont li"es ! un "tat de sant" ou un handicap dont il souffre 
toujours actuellement.

D'autres crit&res prot"g"s par la loi du 10 mai 2007 peuvent =tre 
invoqu"s par les personnes malades ou handicap"es, en particulier la 
caract"ristique physique ou g"n"tique.

 Discrimination sur base de la caract•ristique physique•:
Un salon de coiffure refuse de servir une personne handicap"e qui 
pr"sente un angiome facial (malformation au visage). En r"alit", elle 
apprend qu'elle est refus"e parce qu'elle pourrait impressionner les 
clients¼  
 
Discrimination sur base d'une caract•ristique g•n•tique•:  
Un emploi est refus" ! une personne porteuse d'une maladie g"n"tique 
(maladie de Huntington, certaines formes de diab$te¼) parce qu'elle 
pourrait d"velopper un jour la maladie.



2 .  C o m p o r t e m e n t s  i n t e r d i t s  p a r  l a  l o i

Ê
LaÊloiÊinterditÊlesÊdiscriminationsÊdirectesÊetÊ
indirectes.

LorsquÕuneÊpersonneÊestÊmoinsÊbienÊtraitŽeÊ
quÕuneÊautreÊdansÊlaÊm•meÊsituation.Ê
ParÊexempleÊ:ÊvousÊfaitesÊleÊm•meÊtravailÊquÕunÊ
autreÊcoll•gue.Ê
MaisÊvousÊ•tesÊpayŽÊmoinsÊparceÊqueÊvousÊ
avezÊunÊhandicap.
CelaÊsÕappelleÊuneÊdiscriminationÊdirecte.

Parfois,ÊuneÊsituationÊestÊlaÊm•meÊpourÊtoutÊ
leÊmondeÊmaisÊenÊrŽalitŽ,ÊcertainesÊpersonnesÊ
sontÊdŽsavantagŽes.
ParÊexempleÊ:ÊuneÊpersonneÊmalvoyanteÊ
estÊrefusŽeÊdansÊuneÊrestaurantÊcarÊelleÊestÊ
accompagnŽeÊdÕunÊchienÊdÕassistance.
CelaÊsÕappelleÊuneÊdiscriminationÊindirecte.

La loi anti-discrimination interdit toute discrimination directe ou 
indirecte, notamment bas"e sur le handicap ou l'"tat de sant" actuel ou 
futur.
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A .  L a  d i s c r i m i n a t i o n  d i r e c t e 

La discrimination directe est une distinction directe (traitement moins 
favorable dans une situation comparable) fond"e sur le handicap ou l'"tat 
de sant", et qui ne peut =tre justi;"e.

 Une personne in%rme moteur c"r"brale est refus"e, pour ce motif, ! 
l'entr"e d'une discoth$que. C'est une discrimination directe.

B .  L a  d i s c r i m i n a t i o n  i n d i r e c t e

La discrimination indirecte se produit lorsqu'une disposition, un 
crit&re ou une pratique apparemment neutre est susceptible d'entra<ner, 
par rapport $ d'autres personnes, un d"savantage pour les personnes 
handicap"es et/ou malades, et que celui-ci ne peut =tre justi;".

 Une personne malvoyante est refus"e dans un restaurant car elle est 
accompagn"e d'un chien d'assistance. C'est une discrimination indirecte. 
La pratique, apparemment neutre,#est l'interdiction fr"quente des animaux 
dans les restaurants, les commerces, essentiellement pour des raisons 
d'hygi$ne. Cependant, cette pratique porte pr"judice indirectement aux 
personnes accompagn"es d'un chien d'assistance. On parle donc de 
discrimination indirecte.

L'interdiction de refuser une personne handicap"e accompagn"e 
d'un chien d'assistance dans les b@timents ouverts au public et dans 
les transports a "t" renforc"e par des d"crets en r"gions bruxelloise, 
wallonne et Xamande5. Ce n'est qu'en de tr&s rares circonstances qu'il est 
d"sormais possible de refuser l'acc&s (par exemple, dans des locaux oZ 
sont r"alis"s des actes m"dicaux).

5 D"cret wallon du 23 novembre relatif $ l'accessibilit" aux personnes handicap"es accompagn"es 
de chiens d'assistance des "tablissements et installations destin"s au public#et Arr=t" du 2 
octobre 2008 portant ex"cution de ce d"cret#[ Ordonnance bruxelloise du 18 d"cembre 2008 
relative $ l'acc&s des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public#[ D"cret Xamand du 20 mars 
2009 relatif $ l'accessibilit" aux personnes accompagn"es de chiens d'assistance des lieux publics 



C .  L e  h a r c # l e m e n t  d i s c r i m i n a t o i r e

Ê
LeÊharc•lementÊestÊaussiÊuneÊdiscrimination.Ê
QuandÊuneÊpersonneÊestÊinsultŽeÊouÊagressŽeÊ
rŽguli•rement,ÊcelaÊsÕappelleÊduÊharc•lement.
ParÊexempleÊ:ÊquandÊonÊseÊmoqueÊdÕuneÊ
personneÊˆÊcauseÊdeÊsonÊhandicap.
Parfois,ÊleÊharc•lementÊaÊlieuÊauÊtravailÊetÊilÊ
peutÊ•treÊpuni.
LÕemployeurÊdoitÊarr•terÊcela.

 Votre voisin adopte une attitude offensante parce que vous &tes handicap"#: 
il gare sa voiture de mani$re ! vous rendre votre sortie de garage plus 
dif%cile encore, il place ses sacs poubelles ! proximit" de votre porte a%n de 
rendre les d"placements avec votre chaise roulante encore plus compliqu"s¼

Le harc&lement discriminatoire est un comportement ind"sirable qui est 
li" au handicap de la personne (ou $ tout autre crit&re prot"g" par la loi 
du 10 mai 2007) et qui a pour objet ou pour effet de porter atteinte $ 
la dignit" de la personne, tout en cr"ant un environnement intimidant, 
hostile, d"gradant, humiliant ou offensant.

 Une personne injurie ou frappe une personne handicap"e sur base de son 
handicap.

Dans certaines situations extr=mes, le Code p"nal intervient pour punir 
le harc&lement et aggraver la sanction (circonstance aggravante) lorsque 
le harc&lement est motiv" par la haine ou le m"pris d'une personne en 
raison de son handicap. 

 Vos coll$gues se moquent de votre handicap, votre chef vous laisse sans 
travail et ne vous informe pas de choses importantes parce que vous avez 
des dif%cult"s de compr"hension.
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Concernant les situations de harc$lement au travail, il existe, depuis 
2002, une l"gislation sp"ci;que qui prot&ge les personnes contre le 
harc&lement moral et sexuel sur le lieu de travail. Celle-ci a "t" modi;"e 
par la loi du 10 janvier 20076. En cas de harc&lement bas" sur le 
handicap en milieu professionnel, cette loi pr"voit la possibilit" de mettre 
en place un processus de conciliation, auquel le Centre pourra participer, 
mais aussi d'introduire un recours devant le tribunal du travail.

D .  L e  r e f u s  d ' a m " n a g e m e n t s  r a i s o n n a b l e s

Ê
ToutesÊlesÊpersonnesÊhandicapŽesÊontÊleÊdroitÊ
deÊdemanderÊetÊdeÊrecevoirÊdeÊlÕaide.
ParÊexempleÊpourÊlireÊleÊmenuÊauÊrestaurant.Ê
OuÊpourÊlireÊunÊdocumentÊimportant.Ê
OuÊpourÊmieuxÊcomprendreÊunÊŽv•nement.Ê
OuÊpourÊfaireÊsonÊtravailÊplusÊfacilement.Ê
CelaÊsÕappelleÊunÊamŽnagementÊraisonnable.Ê
CetÊamŽnagementÊdoitÊ•treÊfacileÊˆÊfaireÊetÊneÊ
pasÊcožterÊtropÊcher.
SiÊonÊvousÊleÊrefuse,ÊcÕestÊinjuste,ÊcÕestÊuneÊ
discrimination.

6 Loi du 10 janvier 2007 modi;ant plusieurs dispositions rel atives au bien-=tre des travailleurs 
lors de l'ex"cution de leur travail, dont celles relatives $ la protection contre la violence et le 
harc&lement moral ou sexuel au travail (M.B. 06/06/2007).



 Vous demandez ! pouvoir &tre accompagn" lors d'un entretien d'embauche 
par un interpr$te en langue des signes#? 
Vous avez besoin que votre m"decin vous explique avec des mots simples 
et compr"hensibles votre maladie et votre traitement#? 
Vous souhaitez que le serveur du restaurant vous lise le menu que vous ne 
pouvez d"chiffrer#? 
Ne pas r"pondre ! vos demandes serait de la discrimination.

Le refus d'am"nagements raisonnables pour les personnes handicap"es 
constitue, en effet, un comportement discriminatoire7.
La d";nition l"gale est la suivante#: «•mesures appropri€es, prises en 
fonction des besoins dans une situation concr•te, pour permettre ‚ une 
personne handicap€e d'acc€der, de participer et progresser dans les 
domaines pour lesquels cette loi est d'application, sauf si ces mesures 
imposent ‚ l'€gard de la personne qui doit les adopter une charge 
disproportionn€e.•»

Un am"nagement raisonnable compense les effets n"gatifs d'un 
environnement inadapt" pour une personne handicap"e et lui permet 
donc de participer $ telle ou telle activit" comme n'importe qui d'autre.

Il est important de pr"ciser qu'il s'agit toujours d'une appr oche 
individuelle. Nous ne parlons donc pas ici de la probl"matique g"n"rale 
de l'accessibilit".

A l'inverse de certaines dispositions l"gales $ l'"tranger8, la loi belge 
anti-discrimination n'impose pas une obligation g"n"rale d'accessibilit". 
Elle se concentre sur les r"clamations individuelles, dans des domaines 
sp"ci;ques  (offre de biens et de services, travail).#

Cependant, l'impossibilit" d'acc"der $ des infrastructures et des 
b@timents peut avoir comme cons"quence, pour une personne 
handicap"e, de ne pas pouvoir utiliser certains services ou participer $ 

7 Voir aussi chapitre 2, point 1.C. Am"nagements raisonnables en milieu professionnel
8 Dans la l"gislation britannique,#par exemple, la non-accessibilit" d'un b@timent ouvert au 

public constitue une discrimination. En France, l'accessibilit" de l'ensemble des b@timents 
(publics ou priv"s) ouverts au public a fait l'objet d'une r" glementation g"n"rale contraignante. 
Cf Etude r"alis"e par le Centre et intitul"e «#Accessibilit" des b@timents ouverts au public par 
les personnes $ mobilit" r"duite#» $ consulter ou t"l"charger sur notre site www.diversite.be 
(rubrique «#Publications#» - ann"e 2007).
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des activit"s professionnelles ou r"cr"atives. Dans ces cas-l$, il peut s'agir 
d'une discrimination au sens de la loi du 10 mai 2007.

 si l'entr"e de la Maison communale est inaccessible, vous n'aurez pas acc$s 
aux services qui s'y trouvent.

E .  L ' i n c i t a t i o n  $  l a  h a i n e 

Ê
LaÊloiÊinterditÊlesÊcomportementsÊdeÊ
mŽchancetŽÊouÊdeÊviolenceÊenversÊuneÊ
personneÊhandicapŽeÊouÊmalade.

La loi anti-discrimination sanctionne p"nalement les attitudes 
d'incitation $ la haine, $ la violence ou $ la discrimination contre une 
personne ou un groupe en raison de l'un des crit&res prot"g"s.

En outre, un certain nombre de comportements d"j$ punis par le Code 
p"nal peuvent =tre punis plus s"v&rement quand ils ont "t" commis en 
raison de la haine ou du m"pris $ l'"gard d'une personne ou d'un groupe 
pour un des motifs de discrimination. C'est ce qu'on appelle un motif 
abject.

 Si quelqu'un agresse une personne parce qu'elle a un handicap, la peine 
peut &tre doubl"e.



3 .  F a i r e  d e s  d i f f " r e n c e s  e s t  p a r f o i s  p o s s i b l e 

Ê
LaÊloiÊpermetÊqueÊlaÊpersonneÊhandicapŽeÊouÊ
maladeÊsoitÊtraitŽeÊdiffŽremmentÊˆÊcertainesÊ
conditions.
ParÊexempleÊsiÊleÊtravailÊexigeÊvraimentÊdÕ•treÊ
enÊtr•sÊbonneÊsantŽ.ÊUneÊpersonneÊmalvoyanteÊ
neÊpeutÊ•treÊpiloteÊdÕavionÊpourÊdesÊraisonsÊdeÊ
sŽcuritŽ.
UnÊautreÊexempleÊ:ÊlesÊchiensÊsontÊinterditsÊ
dansÊlesÊmagasinsÊpourÊdesÊraisonsÊdeÊ
propretŽÊmaisÊlesÊpersonnesÊaveuglesÊpeuventÊ
entrerÊavecÊleurÊchienÊguide.

LeÊplusÊsouvent,ÊunÊamŽnagementÊraisonnableÊ
permettraÊauÊtravailleurÊhandicapŽÊdeÊfaireÊsonÊ
travail.
ParÊexempleÊ:ÊabaisserÊuneÊtableÊdeÊtravailÊ
pourÊuneÊpersonneÊdeÊpetiteÊtaille.
CetÊamŽnagementÊneÊdoitÊpasÊ•treÊexagŽrŽÊniÊ
cožterÊtropÊcherÊˆÊlÕemployeur.
LeÊmŽdecinÊduÊtravailÊestÊlˆÊpourÊconseillerÊ
lÕemployeur.
IlÊveilleÊauxÊbonnesÊconditionsÊdeÊtravailÊduÊ
travailleur.



D
IS

C
R

IM
IN

A
T

IO
N

 D
E

S
 P

E
R

S
O

N
N

E
S

 A
V

E
C

 U
N

 H
A

N
D

IC
A

P

20 * 21

 Les chiens sont g"n"ralement interdits dans les magasins d'alimentation 
pour des raisons d'hygi$ne. Chacun d'entre nous peut &tre d'accord avec 
cette r$gle. 
Mais le chien d'assistance de la personne handicap"e est indispensable au 
d"placement de cette personne et lui assure s"curit" et autonomie.  
Aussi, interdire l'acc$s des chiens d'assistance appara*t comme une mesure 
trop s"v$re (disproportionn"e).   
En revanche, refuser les chiens d'assistance dans une salle d'op"ration 
ou autour d'une piscine n'est pas une mesure exag"r"e, et cela pour des 
raisons d'hygi$ne. 

La loi admet que, dans certains cas, la personne handicap"e ou malade 
puisse =tre trait"e diff"remment. Mais les justi;cations avanc"es doivent 
r"pondre $ certaines conditions.
D'abord, elles doivent pr"senter un but l"gitime , comme la s"curit", 
l'hygi&ne, l'int"r=t g"n"ral.
Ensuite, les moyens pour atteindre ce but doivent =tre appropri"s et 
n"cessaires.

 Dans le monde du travail, la seule justi%cation admise pour traiter 
diff"remment une personne handicap"e (ceci ne s'applique pas ! 
la personne malade) est une exigence professionnelle essentielle et 
d"terminante. Cela signi%e que le fait de ne pas avoir de handicap est une 
condition absolument indispensable pour exercer la fonction. 

 Pour un poste de vendeur dans un magasin de sport, exiger d'un 
candidat qu'il ne soit pas handicap" a%n de pr"senter une image sportive, 
dynamique et pleine de sant" ne peut pas &tre consid"r" comme une 
exigence essentielle et d"terminante. 
En revanche, lors du recrutement d'un acteur qui devra tenir le r+le du 
guerrier Achille dans la guerre de Troie, exiger que l'acteur ne pr"sente 
pas de handicap moteur peut &tre admis comme une justi%cation 
acceptable.

L'exigence professionnelle essentielle et d"terminante est ;x"e par 
l'employeur pour chaque fonction professionnelle.

 L'exigence professionnelle dont il est question ici ne doit pas &tre 
confondue avec la notion d'aptitude au travail. L'"valuation des aptitudes 
et comp"tences intellectuelles, psychologiques et physiques a%n d'exercer 



une fonction pr"cise est une "tape du recrutement valable pour tous les 
candidats. Ceci n'est pas remis en question par la loi anti-discrimination. 

 Un surveillant ou un pilote d'avion ne pourra pas &tre malvoyant. 
Comme ces fonctions exigent une bonne vue, la personne malvoyante est 
consid"r"e comme inapte pour les exercer.

Pr"cisons qu'en mati&re de recrutement et d'emploi, l'aptitude m"dicale 
est "valu"e par le conseiller en pr"vention-m"decin du travail.

Avant de conclure $ une inaptitude professionnelle, tant le conseiller 
en pr"vention-m"decin du travail que l'employeur sont tenus de v"ri;er 
si, moyennant un am"nagement raisonnable du poste de travail et/ou 
de l'environnement, le candidat avec un handicap pourrait exercer la 
fonction et ceci, tant au moment de l'embauche que lors d'une reprise du 
travail apr&s un accident, par exemple.
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4 .  Q u a n d  l a  l o i  s ' a p p l i q u e - t - e l l e ! ?

Ê
DomainesÊdansÊlesquelsÊlaÊloiÊ
anti-discriminationÊestÊutilisŽe
LaÊloiÊestÊutilisŽeÊdansÊlesÊdomainesÊduÊtravail,Ê
deÊlÕacc•sÊauÊlogement,ÊauxÊrestaurants,ÊauxÊ
banques,ÊauxÊmagasins,ÊauxÊlieuxÊdeÊloisirs,Ê
auxÊcentresÊsportifs,ÊauxÊmutuelles,ÊauxÊ
servicesÊcommunauxÉ

La loi anti-discrimination s'applique dans de nombreux domaines de la 
vie publique:

 » l'emploi#: secteur public et priv". Tant les salari"s que les 
ind"pendants, les b"n"voles, les apprentis sont concern"s#[

 » les biens et services#publics ou priv"s, ouverts au public : les 
logements priv"s, l'acc&s aux restaurants, aux commerces, aux 
assurances, aux services bancaires¼[

 » toute activit" "conomique, sociale, culturelle ou polit ique accessible 
au public#: les lieux de loisirs, les concerts, les festivals¼[

 » les pi&ces of;cielles ou les proc&s-verbaux (par exemple, dans un 
proc•s-verbal, l'of!cier de police ne peut pas faire croire, en cas 
d'accident de voiture, que c'est la personne sourde qui serait en tort 
‚ cause de son handicap)•[

 » la s"curit" sociale et la protection sociale : soins de sant", avantages 
sociaux, r"gimes compl"mentaires¼ (ce sont les comportements du 
gestionnaire du dossier qui sont vis€s ici et non pas les r€glemen-
tations appliqu€es).



5 .  P r o c " d u r e s  e t  s a n c t i o n s

Ê
DŽmarchesÊetÊpunitions
LaÊvictimeÊdeÊdiscriminationÊpeutÊallerÊauÊ
tribunal.
LeÊjugeÊdŽcideraÊsÕilÊyÊaÊeuÊdiscrimination.
SiÊvousÊavezÊŽtŽÊdiscriminŽ,ÊalorsÊvousÊ
recevrezÊdeÊlÕargentÊpourÊlaÊrŽparationÊdesÊ
ennuisÊvŽcus.
CelaÊsÕappelleÊdesÊdommagesÊetÊintŽr•ts.

LaÊvictimeÊpeutÊseÊfaireÊaiderÊparÊdesÊtŽmoins.
UnÊtŽmoinÊestÊuneÊpersonneÊquiÊŽtaitÊlˆÊauÊ
momentÊdeÊlaÊdiscrimination.Ê
IlÊaÊvuÊouÊentenduÊetÊilÊpeutÊdireÊceÊquiÊsÕestÊ
passŽ.

LaÊloiÊprot•geÊlaÊvictimeÊetÊlesÊtŽmoins.
CelaÊveutÊdireÊquÕilÊestÊinterditÊdeÊleurÊcauserÊ
desÊennuisÊparceÊquÕilsÊontÊportŽÊplainteÊcontreÊ
quelquÕun.

La loi du 10 mai 2007 donne aux victimes la possibilit" de faire valoir 
leurs droits en cas de discrimination et de saisir un tribunal civil #: 
tribunal du travail, de commerce ou de premi&re instance.
 
Si le juge reconna<t la discrimination, il pourra octroyer $ la victime des 
dommages et int"r&ts forfaitaires.
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La loi prot&ge aussi la victime et ceux qui accepteraient d'=tre t"moins 
contre les repr"sailles. Cela signi;e qu'il est interdit de vous causer des 
probl&mes parce que vous avez port" plainte contre quelqu'un9.

En%n, en cas d'incitation ! la haine, de discriminations commises par un 
fonctionnaire et de tout acte de violence ou de harc$lement (hors emploi) 
envers les personnes handicap"es (motif abject), ce sont les juridictions 
p"nales qui sont comp"tentes.

9 Voir aussi chapitre Emploi#1.E «#Les plaintes et la protection des victimes et des t"moins#». 



6 .  L e s  d " c r e t s  r " g i o n a u x  e t  c o m m u n a u t a i r e s

Ê
EnÊBelgique,ÊlaÊloiÊestÊutilisŽeÊdeÊfa•onÊ
diffŽrenteÊselonÊlÕendroitÊo•ÊonÊhabiteÊetÊselonÊ
lesÊdomaines.ÊSiÊonÊestÊdiscriminŽÊdansÊunÊ
busÊouÊauÊtravail,ÊcÕestÊuneÊloiÊdiffŽrenteÊquiÊ
sÕapplique.

Dans un Etat f"d"ral, chaque niveau de pouvoir adopte des textes 
l"gaux en fonction de ses comp"tences. Par exemple, la loi f"d"rale 
ne couvre pas les discriminations "ventuelles dans les lignes de bus 
r"gionales TEC ou De Lijn. Des d"crets et ordonnances r"gionaux et 
communautaires, tant du cot" n"erlandophone que francophone, ont vu 
le jour pour couvrir les domaines de la mise $ l'emploi, de la formation 
professionnelle, des biens et services r"gionaux, ainsi que de l'ensei-
gnement.

Seule la R"gion bruxelloise n'a pas pr"vu $ ce jour de protection dans le 
secteur des biens et services relevant de ses comp"tences.

Voici un relev" des d"crets et ordonnances en mati&re de lutte contre les 
discriminations10#:
 

 » D"cret du 6 novembre 2008 de la R"gion wallonne relatif $ la lutte 
contre certaines formes de discrimination modi;" par le d"cret du 19 
mars 2009.

 » D"cret du 17 mai 2004 de la Communaut" germanophone relatif $ 
la garantie de l'"galit" de traitement sur le march" du travail, modi;" 
par la loi-programme du 25 juin 2007.

10 Ces d"crets et leurs comp"tences respectives sont pr"sent"s dans le rapport d'activit"s 2008 du 
Centre, $ consulter et t"l"charger sur son site www.diversite.be.
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 » D"cret du 12 d"cembre 2008 de la Communaut" fran/aise relatif $ 
la lutte contre certaines formes de discrimination.

 » D"cret du 8 mai 2002 de la Communaut" 6amande sur la 
participation proportionnelle sur le march" de l'emploi, mo di;" par 
le d"cret du 9 mars 2007.

 » D"cret du 2 juillet 2008 de la Communaut" 6amande relatif $ 
l'"galit" des chances et l'"galit" de traitement.

 » D"cret du 22 mars 2007 relatif $ l'"galit" de traitement da ns la 
formation professionnelle (Cocof).

 » Ordonnance du  4 septembre 2008 de la R"gion de Bruxelles-
Capitale relative $ la lutte contre la discrimination et $ l'"galit" de 
traitement en mati&re d'emploi.

 » Ordonnance du 4 septembre 2008 de la R"gion de Bruxelles-
Capitale visant $ promouvoir la diversit" et $ lutter contre la 
discrimination dans la fonction publique r"gionale bruxel loise.



7 .   Q u a n d  l e s  d " c r e t s  r " g i o n a u x  e t 
c o m m u n a u t a i r e s  s ' a p p l i q u e n t - i l s ! ?

 » D"crets communautaires :

 ­ Emploi du personnel fonction publique de la Communaut" 
fran\aise/Xamande/germanophone et d'autres structures relevant 
des Communaut"s.

 ­ Enseignement (enseignants, enseign"s).

 » D"crets r"gionaux :

 ­ B"n";ciaires (demandeurs d'emploi, personnes d"pendant du 
CPAS, etc.) des mesures suivantes : placement, orientation, 
insertion socioprofessionnelle, formation professionnelle.

 ­ Emploi r"gional. 

 ­ Logement social. 

 ­ Services publics r"gionaux. 

 ­ Transports r"gionaux. 
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2. LES SECTEURS  
OU LA LOI 
S'APPLIQUE



1 .  E m p l o i

A .  L e s  r e l a t i o n s  d e  t r a v a i l

Ê
AuÊtravail
SiÊvousÊavezÊunÊcontratÊdeÊtravailÊ
ouÊunÊcontratÊdeÊbŽnŽvoleÊ
ouÊunÊcontratÊdeÊstagiaire,ÊÊ
alorsÊvousÊ•tesÊprotŽgŽÊcontreÊlesÊ
discriminationsÊenÊlienÊavecÊvotreÊhandicapÊouÊ
avecÊvotreÊŽtatÊdeÊsantŽ.
VousÊpouvezÊdemanderÊunÊamŽnagementÊ
raisonnableÊpourÊavoirÊplusÊdÕautonomie.
CertainsÊservicesÊproposentÊunÊ
accompagnementÊadaptŽÊpourÊlesÊpersonnesÊ
avecÊunÊhandicap.

IlÊneÊpeutÊpasÊyÊavoirÊdeÊdiscriminationsÊ
 ! dansÊlesÊoffresÊdÕemploi
 ! lorsÊduÊrecrutement
 ! auÊtravail
 ! lorsÊduÊlicenciement.

Vous =tes salari", ind"pendant, apprenti, stagiaire ou b"n"vole#? Vous 
=tes prot"g" contre les discriminations r"sultant, notamment, avec votre 
handicap ou avec votre "tat de sant".
Les contrats de travail, les conventions d'ind"pendant, les r&glements 
de travail, les r"gimes statutaires, les contrats de stage, les conventions 
collectives de travail ne peuvent pas contenir d'"l"ments discriminatoires.
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En particulier, la loi interdit toute discrimination directe o u indirecte#:

 » dans les offres d'emploi, quel que soit leur moyen de diffusion 
(journaux, Internet, annonces en magasins¼)#[

 » lors du processus de recrutement#: crit&res utilis"s pour la s"lection, 
entretiens d'embauche¼#[

 » dans l'exercice et les conditions du travail#: crit&res de s"lection pour 
une promotion, horaires de travail, conditions de r"mun"rat ion, 
avantages en esp&ces ou en nature¼#[

 » dans les motifs, les conditions et les modalit"s de licenciement.

 Un employeur ne peut refuser ! une personne sourde d'&tre accompagn"e 
d'un interpr$te lors de l'entretien d'embauche. Il s'agit d'un am"nagement 
raisonnable.  
Un employeur ne peut refuser l'avantage d'une voiture de soci"t" ! un 
travailleur handicap" sous pr"texte que le v"hicule doit &tre am"nag" 
(les fonds r"gionaux pourront intervenir dans les co8ts suppl"mentaires 
- voir chapitre 2, point 1.C «#Am"nagements raisonnables#en milieu 
professionnel»). 
On ne peut refuser ! un travailleur pr"sentant une d"%cience intellectuelle 
de participer aux r"unions du personnel au motif que celui-ci n'est pas 
capable de suivre et de comprendre ce qui s'y dit.

Les principes de l'"galit" de traitement et d'interdiction de toute 
discrimination au travail sont repris dans deux conventions collectives 
de travail, devenues obligatoires le 11 janvier 2009 par Arr=t"s Royaux :

 » la CCT nJ95 du 10 octobre 2008, conclue au sein du Conseil 
national du Travail, concernant l'"galit" de traitement dur ant toutes 
les phases de la relation de travail#[

 » la CCT nJ38sexies du 10 octobre 2008 conclue au sein du Conseil 
national du Travail, modi;ant la CCT nJ38 du 6 d"cembre 1983 
concernant le recrutement et la s"lection du travailleur.

Les conventions collectives de travail sont conclues entre les 
organisations repr"sentatives des travailleurs (syndicats) et celles 
repr"sentatives des employeurs (patronat) et doivent =tre respect"es par 
tous les secteurs professionnels sans exception.



B .  L a  m i s e  $  l ' e m p l o i ,  l ' i n s e r t i o n 
s o c i o p r o f e s s i o n n e l l e  e t  l a  f o r m a t i o n 
p r o f e s s i o n n e l l e

Ê
FormationÊetÊrechercheÊdÕunÊtravail
SiÊvousÊcherchezÊunÊemploiÊouÊuneÊformationÊ
professionnelle,ÊvousÊ•tesÊaussiÊprotŽgŽÊdeÊ
touteÊdiscrimination.
VousÊpouvezÊaussiÊdemanderÊunÊ
amŽnagementÊraisonnableÊpourÊavoirÊplusÊ
dÕautonomie.
CertainsÊservicesÊproposentÊaussiÊunÊ
accompagnementÊadaptŽ.

Vous pr"sentez un handicap et vous cherchez un emploi, une remise 
$ niveau, une formation professionnelle#? Vous =tes prot"g" contre les 
discriminations.

Parce qu'il s'agit de comp"tences r"gionales et communautaires, cette 
protection est garantie par plusieurs d"crets et ordonnances sp"ci;ques11.

Ainsi, si vous vous adressez $ Actiris (ex-Orbem), au Forem, au VDAB12, 
ou $ l'un de leurs partenaires (organismes d'insertion socioprofes-
sionnelle), vous ne pouvez =tre trait" diff"remment pour des raisons li"es 
$ un handicap.

11 Voir chapitre 1, point 6 «#Les d"crets r"gionaux et communautaires#».
12 Actiris#: t"l. 02/505.14.11 ou 02/505.77.77 - fax#: 02/511.30.52 - www.actiris.be

Le Forem : t"l. 071/20.65.13 ± fax : 071/20.87.12 - www.lefor em.be 
VDAB#: tel. gratuit: 0800 30 700 ± fax: 02 506 15 90 ± www.vdab.be
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De m=me, si vous faites appel pour votre recherche d'emploi $ une 
agence d'int"rim, celle-ci ne peut vous refuser ses services parce que vous 
=tes une personne handicap"e.

En;n, si vous souhaitez en tant que demandeur d'emploi suivre une 
formation professionnelle, vous =tes "galement prot"g" contre les 
discriminations.

Tant dans vos contacts avec ces organismes que tout au long de votre 
participation aux actions propos"es par ceux-ci, vous avez droit 
$ des am"nagements raisonnables qui vous permettront d'acc"der 
et de participer de mani&re "gale aux activit"s, avec un maximum 
d'autonomie.

 Vous pourriez demander d'obtenir avant les cours les textes qui y seront 
distribu"s ou les diapositives qui y seront visionn"es a%n de pouvoir mieux 
suivre.

Moyennant ces am"nagements raisonnables, vous devrez n"anmoins 
r"pondre aux conditions ;x"es par ces organismes en termes de niveau 
p"dagogique, d'aptitudes psychologiques, intellectuelles et physiques.

Par ailleurs, nous attirons votre attention sur l'existence de services ou 
de partenaires des organismes publics de placement ou de formation 
professionnelle qui s'adressent $ des publics sp"ci;ques et offrent un 
accompagnement adapt" aux personnes handicap"es. 



C .  L e s  a m " n a g e m e n t s  r a i s o n n a b l e s  e n  
m i l i e u  p r o f e s s i o n n e l

Ê
LesÊamŽnagementsÊraisonnablesÊpeuventÊ•treÊ
duÊmatŽrielÊadaptŽ.Ê
ParÊexempleÊ:ÊunÊtraitementÊdeÊtexteÊavecÊdesÊ
caract•resÊplusÊgrandsÊpourÊlesÊmalvoyantsÊsurÊ
leurÊordinateur.

LesÊamŽnagementsÊraisonnablesÊpeuventÊ
aussiÊtoucherÊˆÊlÕorganisation.
ParÊexempleÊ:ÊunÊhoraireÊadaptŽÊenÊfonctionÊ
desÊrendez-vousÊchezÊleÊmŽdecin.

IlÊfautÊpenserÊauxÊamŽnagementsÊauÊmomentÊ
duÊrecrutementÊdeÊlaÊpersonneÊavecÊunÊ
handicap.
IlÊpeutÊaussiÊyÊavoirÊdesÊamŽnagementsÊquandÊ
"#!$%&'&(""#)%!&!*#+!*(,-.)"$/+!&)!$%&'&("!&0%1+!
uneÊmaladieÊouÊunÊaccident.

IlÊfautÊqueÊcesÊamŽnagementsÊrestentÊ
ÇÊraisonnablesÊÈ.
ParÊexempleÊ:ÊilÊneÊfautÊpasÊquÕilsÊcožtentÊtropÊ
cherÊˆÊlÕemployeur.
LesÊemployeursÊpeuventÊrecevoirÊdeÊlÕargentÊ
pourÊengagerÊuneÊpersonneÊhandicapŽe.Ê
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PourÊavoirÊdeÊlÕaide,ÊilÊfautÊcontacterÊÊ
 ! lÕAWIPHÊsiÊleÊtravailleurÊhabiteÊenÊWallonie
 ! PHAREÊsiÊleÊtravailleurÊhabiteÊˆÊBruxelles
 ! leÊVAPHÊsiÊleÊtravailleurÊhabiteÊenÊFlandre

Le refus d'am"nagements raisonnables pour les personnes handicap"es 
est consid"r" par la loi comme une discrimination. 

Les am"nagements raisonnables permettent $ un travailleur en situation 
de handicap d'accomplir ef;cacement l'ensemble des t@ches qui lui sont 
con;"es, et cela avec un maximum d'autonomie.

Les am"nagements raisonnables peuvent =tre mat"riels ou immat"riels.

 Un exemple courant d'am"nagement mat"riel est l'adaptation technique 
d'un poste de travail, par exemple la mise ! disposition d'un logiciel 
d'agrandissement de texte pour une personne malvoyante.  
Parmi les am"nagements immat"riels, citons une adaptation d'horaire 
en fonction de rendez-vous m"dicaux (li"s au handicap) ou une 
r"organisation des t9ches permettant ! la personne handicap"e de r"aliser 
son travail avec la plus grande ef%cacit".

C.1. QUAND FAUT-IL PENSER ; UN AM<NAGEMENT#?

Un am"nagement raisonnable peut =tre n"cessaire#

 » au moment de l'embauche#[

 » $ tout moment dans l'exercice du travail#: lors d'un changement 
de t@che ou de fonction, lors d'un d"m"nagement de service ou de 
l'entreprise#elle-m=me [

 » lors d'une reprise du travail apr&s un accident ou une maladie#[

 » avant toute d"cision de licenciement#pour inaptitude.

En effet, quand un handicap survient suite $ un accident de travail ou priv", 
suite $ une maladie ou encore lorsque le handicap s'aggrave, il arrive tr&s 
souvent que le travailleur ne puisse plus accomplir ses t@ches comme avant.
Le conseiller en pr"vention-m"decin du travail va alors "valuer l'aptitude 



au travail pour lequel la personne (handicap"e) a "t" engag"e. 
Plusieurs l"gislations13 veillent $ la r"adaptation et $ la r"insertion 
professionnelle du travailleur qui subit une perte partielle ou totale de sa 
capacit" au travail. 

 A la lumi$re de la l"gislation anti-discrimination, il y au ra lieu, ! chaque 
fois, de v"ri%er si aucun moyen raisonnable ne s'offre ! l'employeur pour 
r"duire ou compenser le handicap et permettre ! la personne handicap"e 
de poursuivre son travail (Conclusions de l'avocat g"n"ral, Arr&t 
Chac=n-Navas, 1>@03@200>).

C.2. QUELQUES CRITKRES AUXQUELS DOIT R<PONDRE 
L'AM<NAGEMENT#

L'am"nagement doit

 » =tre ef;cace#[

 » permettre une participation "gale#[

 » permettre une participation autonome#[

 » assurer la s"curit" de la personne handicap"e et de son environnement. 

C.3. COMMENT <VALUER LE CARACTKRE RAISONNABLE 
DE L'AM<NAGEMENT#?

Le caract&re raisonnable de l'am"nagement d"pend de plusieurs crit&res, 
notamment son co>t ;nancier et son impact sur l'organisation du travail.

Pour se mettre d'accord sur ce qu'est un am"nagement et sur le fait qu'il 
soit raisonnable ou non, un Protocole d'accord a "t" sign"  entre l'Etat 
f"d"ral et les R"gions et Communaut"s14. Ce texte "num&re un certain 
nombre d'indicateurs qui permettent d'appr"cier le caract&re raisonnable 
de l'am"nagement, parmi lesquels#: 

13 A.R. du 28 mai 2003 relatif $ la surveillance de la sant" des travailleurs (loi du bien-=tre au 
travail du 4 ao>t 1996)#et loi du 13 juillet 2006 portant des dispositions diverses en mati&re de 
maladies professionnelles et d'accidents du travail et en mati&re de r"insertion professionnelle.

14 Publi" au Moniteur belge le 20 septembre 2007 (Service Public F"d"ral S"curit" Sociale).
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 » un co>t ;nancier proportionn" $ la taille des activit"s et $ la#capacit"       
;nanci&re de l'entreprise 
(le prix de tel am"nagement sera raisonnable pour un grand 
supermarch", mais trop "lev" pour un magasin d'alimentation de 
quartier)#[

 » l'existence d'interventions ou de mesures r"duisant la charge 
;nanci&re# 
(voir plus loin)#[

 » l'impact organisationnel de l'am"nagement 
(si l'am"nagement perturbe de mani&re importante le travail des 
autres coll&gues ou services, il n'est pas raisonnable)#[

 » la dur"e et la fr"quence d'utilisation 
(un am"nagement co>teux ne pourra =tre r"alis" pour un contrat de 
trop courte dur"e).

C.4. LES MESURES DE COMPENSATION DE LA CHARGE LI<E 
AUX AM<NAGEMENTS RAISONNABLES

En Belgique, nous pouvons nous r"jouir du fait que les trois R"gions 
ont adopt" une s"rie de mesures et de primes visant $ faciliter la mise 
$ l'emploi et le maintien des travailleurs handicap"s et $ compenser la 
charge "ventuelle li"e $ leur handicap.

Par ailleurs, la Convention collective de travail nJ26 garantissant l'"galit" 
salariale des travailleurs handicap"s pr"voit l'intervention ;nanci&re des 
organismes publics tels que les fonds r"gionaux a;n de compenser le 
co>t d'un rendement inf"rieur.

Pour tout conseil technique, toute orientation professionnelle, toute 
mesure incitative ou compensatrice $ destination des personnes 
handicap"es et de leurs employeurs, pr"sents ou futurs, il convient 
de contacter les fonds r"gionaux. Le choix de l'organisme comp"tent 
d"pend de la R"gion oZ le travailleur habite (et non du lieu oZ se situe 
l'entreprise)#:



Agence wallonne pour l'Int"gration des Personnes handicap"es 
(AWIPH): www.awiph.be
  
Service bruxellois francophone des Personnes handicap"es (PHARE): 
www.phare-irisnet.be
  
Vlaams Agentschap voor Personen met een Handicap: www.vaph.be 
ou Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en Beroepsopleiding:  
www.vdab.be

Dienststelle der Deutschsprachigen Gemeinschaft fYr Personen mit 
Behinderung: www.dpb.be

Pour plus d'informations sur les am"nagements raisonnables, vous 
pouvez consulter la brochure "dit"e par le SPF Emploi et r"dig"e 
en collaboration avec le Centre#: «#Cl"s pour les am"nagements 
raisonnables au pro%t des personnes handicap"es#au travail».15 

15 Cette brochure peut =tre t"l"charg"e $ partir du site du SPF Emploi, Travail et Concertation 
sociale, http://www.emploi.belgique.be, rubrique «#publications#».
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D .  L ' e m p l o i  d a n s  l e s  s e r v i c e s  p u b l i c s

Ê
EnÊBelgique,ÊbeaucoupÊdÕadministrations,ÊdesÊ
h™pitauxÊetÊdesÊŽcoles,ÊetÊaussiÊlesÊCPASÊ
dŽpendentÊdeÊlÕEtat.
OnÊlesÊappelleÊlesÊservicesÊpublics.
DansÊcesÊservicesÊpublics,ÊlesÊemployeursÊ
doiventÊengagerÊdesÊpersonnesÊavecÊunÊ
handicap.
IlÊsÕagitÊduÊÇÊPlanÊDiversitŽÊÈ.
CeÊPlanÊDiversitŽÊfaitÊdesÊpropositionsÊ
pourÊmieuxÊfaireÊrespecterÊlaÊpersonneÊ
handicapŽeÊdansÊleÊmondeÊduÊtravail.Ê
IlÊexpliqueÊcommentÊadapterÊlesÊpostesÊ
deÊtravailÊetÊfaireÊdesÊamŽnagementsÊ
raisonnables.

SiÊvousÊcherchezÊunÊemploiÊdansÊlesÊservicesÊ
publics,ÊparÊexempleÊdansÊdesÊbureaux,Ê
vousÊdevezÊpasserÊlesÊm•mesÊexamensÊdeÊ
recrutementÊqueÊlesÊpersonnesÊsansÊhandicap.
MaisÊvousÊpouvezÊdemanderÊunÊamŽnagementÊ
pourÊvousÊaiderÊˆÊpasserÊlÕexamen.Ê
LeÊserviceÊquiÊsÕoccupeÊdeÊfaireÊpasserÊlesÊ
examensÊsÕappelleÊleÊSelor.
Lˆ,ÊuneÊpersonneÊduÊserviceÊÇÊDiversitŽÊÈÊpeutÊ
aussiÊvousÊaider.
IlÊexisteÊunÊquotaÊpourÊlÕemploiÊdesÊpersonnesÊ
handicapŽesÊdansÊlesÊservicesÊpublics.



UnÊquotaÊestÊunÊnombreÊobligatoireÊdeÊ
personnesÊˆÊengager.
CÕestÊimportantÊquÕilÊsoitÊrespectŽ.

Vous avez un handicap et vous voulez travailler dans la fonction 
publique•? Vous "tes prot€g€ contre les discriminations li€es ‚ votre 
handicap dans tous les emplois de la fonction publique. 

D.1. FONCTION PUBLIQUE F<D<RALE

D.1.1. Plan Diversit•
Tiendra-t-on compte de votre handicap si vous postulez dans un service 
public f€d€ral•?

En 2004, un Plan Diversit" a "t" lanc" dans tous les services publics 
f"d"raux et les organismes d'int"r=t public. Il vise une participation 
accrue dans la fonction publique f"d"rale des personnes d'origine 
"trang&re, des femmes et des personnes handicap"es.

Le Service Public Personnel et Organisation (P]O) est charg" du suivi 
de ce plan. Il a cr"" une Cellule Diversit" qui propose et d"veloppe des 
initiatives a;n de promouvoir l'emploi des personnes handicap"es et la 
mise en place d'am"nagements raisonnables. Un r"seau de responsables 
s'est cr"" dans tous les services publics f"d"raux.

Plusieurs brochures concernant le Plan Diversit" peuvent =tre consult"es 
et obtenues via le site du SPF P]O http://www.p-o.be , par t"l"phone#: 
02/790.58.00 ou par fax#: 02/790.58.99#:

 » «#Respect de la personne handicap"e#» 

 » «#Emploi et handicap ± Adaptation des postes de travail#»

 » «#Plan d'action diversit" dans la fonction publique f"d"rale#» 
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D.1.2. Recrutement de personnes handicap•es dans la fonction  
publique f•d•rale
Existe-t-il des quotas pour les personnes handicap€es dans les services 
publics f€d€raux•?

Depuis 1972, une politique d'emploi des personnes handicap"es existe 
dans la fonction publique f"d"rale, mais cette r"glementation est devenue 
obsol&te, notamment parce qu'elle n'est plus adapt"e $ la nouvelle 
structure des services publics f"d"raux. 
Une "tude r"alis"e en 2004 au sein des SPF a con;rm" le faible taux de 
fonctionnaires pr"sentant un handicap. 

Aussi, une nouvelle politique d'emploi pour les personnes handicap"es 
a-t-elle "t" mise en place. L'Arr=t" Royal du 5 mars 2007 organise 
le recrutement des personnes handicap"es dans la fonction publique 
administrative f"d"rale. Il instaure une liste sp"ci;que (m ais non 
obligatoire) compos"e de personnes handicap"es. Celles-ci sont soumises 
aux m&mes "preuves de s"lection que les personnes sans handicap. Elles 
peuvent n"anmoins b"n";cier d'adaptations raisonnables en fonction de 
leur handicap et ceci, pour leur permettre de passer les "preuves sur un 
pied d'"galit"  avec les autres candidats.

L'Arr=t" Royal pr"voit que les services publics f"d"raux devront mettre 
au travail des personnes handicap"es $ concurrence de 3^ de leur 
effectif $ partir de 2010. Une commission est charg"e de veiller au 
respect de cette nouvelle l"gislation.



D.1.3. S•lection adapt•e
Vous avez besoin de certains am€nagements lors de vos tests 
d'embauche•? Demandez-les•#

G"n"ralement, l'annonce et la s"lection des emplois dans la fonction 
publique f"d"rale sont effectu"es par le bureau de s"lection de l'adminis-
tration f"d"rale, le Selor1>. 

En tant que personne handicap"e, vous pouvez demander au Selor 
l'adaptation de la proc"dure de s"lection. 

 Les tests informatiques peuvent &tre adapt"s pour un(e) candidat(e) 
malvoyant(e).

Il suf;t de le mentionner sur le formulaire de con;rmation que vous 
envoie le Selor apr&s votre inscription. Le collaborateur «#diversit"#» du 
Selor prendra contact avec vous a;n d'envisager les adaptations possibles 
en fonction de vos besoins.

Pour plus d'informations, vous pouvez aussi consulter le site www.selor.be.

D.2. FONCTION PUBLIQUE R<GIONALE, PROVINCES, 
COMMUNES ET CPAS

Une obligation d'emploi (quota) de personnes handicap"es existe pour 
ces services publics.
Pour les CPAS et la fonction publique r"gionale en _allonie, le quota est 
;x" $ 2,5^.
Pour les communes, les associations de communes et les provinces 
wallonnes, $ 1,8^.

Un projet d'arr=t" du Gouvernement wallon vise $ r"actualiser la 
politique d'emploi des travailleurs handicap"s dans les communes, 
associations de communes et provinces.

16 Selor#: Boulevard Bischoffsheim 15, 1000 Bruxelles, t"l.#: 0800 505 55 (ligne gratuite), fax#: 02 
788 68 44 ± www.selor.be
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Concernant les administrations publiques locales Xamandes, un quota a 
"t" ;x" depuis 2007 $ 2^ par entit". Au niveau des autorit"s Xa mandes, 
il existe un syst&me d'objectifs chiffr"s. Globalement, pour toute 
l'administration Xamande, l'objectif est ;x" $ 4,5^. Par ai lleurs, 1̂  des 
effectifs est r"serv" aux personnes handicap"es.

On le sait, ces chiffres ne sont atteints que tr&s partiellement dans ces 
administrations, toutes r"gions confondues.

E .  L e s  p l a i n t e s  e t  l a  p r o t e c t i o n  d e s  v i c t i m e s  
e t  d e s  t " m o i n s 

Ê
EnÊemploi,ÊsÕilÊyÊaÊdiscrimination,ÊlaÊvictimeÊetÊ
lesÊtŽmoinsÊsontÊprotŽgŽs.
LaÊplainteÊdoitÊ•treÊfaiteÊaupr•sÊ:
 ! duÊCentreÊpourÊlÕŽgalitŽÊdesÊchances
 ! deÊlÕInspectionÊdesÊloisÊsociales
 ! desÊtribunaux.

Quand une plainte pour discrimination est introduite, la victime et les 
t"moins (coll&gues) "ventuels sont prot"g"s.

L'employeur ne peut exercer de repr"sailles ni contre la victime ni contre 
les t"moins.

 Un employeur apprend que vous avez port" plainte et freine votre 
promotion ! un poste plus "lev". Il licencie un coll$gue qui s'est port" 
t"moin. Ces repr"sailles sont interdites.



La victime (et ses t"moins) sont prot"g"s $ partir du moment oZ une 
plainte motiv"e est introduite aupr&s :

 » du Centre, pour autant que celui-ci ait inform" de la plainte la 
personne mise en cause#[

 » de l'Inspection des lois sociales17#[

 » des tribunaux.

La victime est "galement prot"g"e si une plainte est introduite en justice 
par elle-m=me et/ou un groupement d'int"r=ts (syndicats, certaines 
associations de d"fense de personnes handicap"es) ou encore par le 
Centre.

La personne concern"e et le(s) t"moin(s) "ventuel(s) sont prot"g"s 
pendant 12 mois $ partir du moment oZ la plainte motiv"e est 
introduite.
En cas d'action en justice, la protection contre les repr"sailles se poursuit 
3 mois apr&s la d"cision de justice.

17 Direction G"n"rale Contr+le des lois sociales du Service Public F"d"ral Emploi, Travail et 
Concertation sociale.
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2 .  T r a n s p o r t s  p u b l i c s

Ê
LesÊtransportsÊpublicsÊsontÊlesÊtrams,ÊlesÊbus,Ê
lesÊmŽtros,ÊlesÊtrainsÊetÊlesÊavions.Ê
IlsÊdoiventÊrespecterÊlaÊloiÊanti-discrimination.
IlsÊdoiventÊproposerÊdesÊamŽnagementsÊquandÊ
lesÊpersonnesÊhandicapŽesÊneÊsaventÊpasÊlesÊ
utiliser.
MaisÊcetteÊloiÊestÊappliquŽeÊdeÊfa•onÊdiffŽrenteÊ
suivantÊlesÊrŽgionsÊenÊBelgique.
ParÊexemple,ÊˆÊBruxelles,ÊcertainesÊstationsÊ
deÊmŽtroÊneÊsontÊpasÊfacilesÊdÕacc•sÊpourÊlesÊ
personnesÊenÊvoiturette.
Et,ÊˆÊBruxelles,ÊilÊnÕyÊaÊpasÊdeÊprotectionÊ
contreÊlaÊdiscriminationÊdansÊlesÊtransportsÊenÊ
commun.

DansÊlesÊavionsÊetÊdansÊlesÊtrains,ÊlaÊpersonneÊ
handicapŽeÊdoitÊ•treÊtraitŽeÊcommeÊtousÊlesÊ
autresÊpassagers.
DesÊamŽnagementsÊraisonnablesÊdoiventÊ•treÊ
prŽvus.
ParÊexempleÊ:ÊleÊdroit,ÊpourÊuneÊpersonneÊ
malvoyante,ÊdÕemmenerÊsonÊchienÊdÕassistanceÊ
dansÊlaÊcabineÊdeÊlÕavion.
CeÊr•glementÊestÊappliquŽÊdansÊtousÊlesÊ
aŽroportsÊeuropŽensÊmaisÊpasÊtoujoursÊdansÊ
lesÊautresÊaŽroports.



IlÊfautÊprŽvenirÊˆÊlÕavanceÊleÊpersonnelÊsiÊonÊaÊ
besoinÊdÕaide.Ê
LeÊserviceÊdÕassistanceÊestÊgratuit.

DansÊlesÊavions,ÊonÊpeutÊrefuserÊuneÊpersonneÊ
handicapŽeÊsÕilÊyÊaÊunÊprobl•meÊdeÊsŽcuritŽÊouÊ
siÊilÊnÕyÊaÊplusÊassezÊdeÊplace.
OnÊpeutÊdemanderÊaussiÊquÕelleÊsoitÊ
accompagnŽe.Ê
DansÊleÊtrain,ÊlÕaccompagnateurÊneÊpaieÊpas.

 Vous vous d"placez en chaise roulante et le bus qui pourrait vous amener 
! votre formation n'est pas accessible. 
Vous &tes malvoyant et personne ne vous attend ! la descente du train.

Voyage ou parcours du combattant•?

Le manque d'assistance et d'accessibilit" dans les transports publics cr"e 
des situations de discrimination puisque les personnes handicap"es ne 
peuvent utiliser ces services comme les personnes sans handicap.

Les transports publics qui d"pendent des autorit"s f"d"rales ± $ savoir 
les transports a"riens et la SNCB ± sont tenus de respecter la loi 
anti-discrimination. 

A .  B u s  e t  t r a m s

Les bus De Lijn  en Flandre et TEC en _allonie  sont des transports 
r"gionaux .
Les discriminations sont interdites dans l'utilisation de ces services en 
application des d"crets r"gionaux (voir chapitre 1, point 6 «#Les d"crets 
r"gionaux et communautaires#»). Des diff"rences de traitement ne sont 
admises envers les personnes handicap"es que pour des raisons d>ment 
justi;"es. 
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En Flandre, cette mati&re est r"gl"e par le d"cret du 10 juillet 2008 qui 
prot&ge notamment les personnes handicap"es des discriminations dans 
les services priv"s ou publics.
En _allonie, le d"cret du 6 novembre 2008 (modi;" par le d"cre t du 
19 mars) relatif $ $ la lutte contre certaines formes de discrimination 
prot&ge les personnes handicap"es pour ce qui concerne la fourniture de 
biens et services mis $ la disposition du public.
Les transports publics De Lijn et TEC sont concern"s par ces textes.

Ces textes interdisent "galement de refuser des am"nagements 
raisonnables en faveur d'une personne handicap"e. Des alternatives 
doivent =tre propos"es lorsque des services sont effectivement rendus 
inutilisables par les personnes handicap"es.

A Bruxelles, aucun texte l"gislatif ne prot&ge, $ ce jour, les usagers 
des discriminations dans les transports bruxellois de la STIB. De 
nombreuses stations de m"tro, par exemple, ne sont toujours pas 
accessibles aux personnes  pr"sentant certains types de handicap.

B .  T r a n s p o r t s  a " r i e n s

Sur le territoire belge, une compagnie a"rienne ou une installation 
a"roportuaire ne peut refuser l'acc&s et l'embarquement d'une personne 
handicap"e sans justi;cation objective et raisonnable.

Si n"cessaire, des am"nagements raisonnables doivent =tre offerts aux 
personnes pr"sentant un handicap. 

Ces dispositions, inscrites dans la loi anti-discrimination (car les 
transports a"riens sont $ consid"rer comme des services ‚ disposition 
du public), sont renforc"es par un nouveau r&glement europ"en18, 
d'application depuis l'"t" 2008 dans tous les Etats membres de l'Union.

18 R&glement CE 1107/2006, d'application depuis le 26 juillet 2008.



Ce r&glement#:

 » interdit de refuser le transport a"rien d'une personne $ cause d'un 
handicap#[ 

 » donne le droit $ l'assistance n"cessaire dans les a"roports et les 
avions#[

 » donne le droit d'=tre accompagn" de son chien d'assistance en cabine#[

 » exclut les suppl"ments ;nanciers li"s au handicap#[

 » donne le droit d'emporter son mat"riel de mobilit" avec d"domma-
gements en cas de d"g@ts (plafonn"s $ 1 120 {).

Les seules justi;cations admises pour un refus d'embarquement#rel&vent 
de la s"curit" ou de l'exigu|t" de l'avion. Dans ce cas, la compagnie doit 
pr"voir le remboursement du billet ou proposer une alternative sur un 
autre vol.

 Une compagnie a"rienne peut exiger qu'une personne handicap"e soit 
accompagn"e pendant le voyage. Le voyage de l'accompagnateur sera alors 
payant.

A;n de b"n";cier de l'assistance ou d'un am"nagement n"cessaire, la 
personne handicap"e est oblig"e de le noti;er $ l'avance. 

Il faut noter que ce r&glement n'est d'application qu'$ l'embarquement et 
$ l'arriv"e dans un a"roport europ"en. Un vol de Bruxelles $ destination 
d'un pays non europ"en ne vous assure les m=mes conditions ni $ 
l'arriv"e ni au d"part de ce pays.

A l'a"roport de Bruxelles National, des points de contact avec 
interphone ont "t" install"s pour les personnes handicap"es a;n de leur 
permettre de signaler leur arriv"e $ la sortie de l'a"rogare, $ l'arr=t des 
bus, dans les parkings et $ la station des taxis. Un comptoir d'accueil 
«#special assistance#» est "galement implant" dans le hall des d"parts. 
Dans tous les cas, l'assistance est gratuite, mais il faut contacter le 
service Axxicom Airport Caddy19 36h $ l'avance.

19 Axxicom Airport Caddy - t"l.: 02/753.22.12 - e-mail :   i nfo}airportcaddy.be - site web#: www.
airportcaddy.be.
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C .  T r a n s p o r t s  f e r r o v i a i r e s 

Comme dans les transports a"riens, la personne handicap"e ne peut 
=tre trait"e plus d"favorablement qu'un passager sans handicap dans les 
transports ferroviaires, $ moins qu'il n'y ait une justi;cat ion objective et 
raisonnable $ cette distinction. 

Elle doit "galement pouvoir b"n";cier d'am"nagements raisonnables en 
gare et dans le train.

La SNCB offre certains avantages pour les personnes handicap"es#: par 
exemple, la carte Accompagnateur gratuit, la gratuit" des voyages pour 
les personnes aveugles ou malvoyantes (y compris le chien d'assistance) 
ou le transport gratuit de la chaise roulante.

Certaines gares ± malheureusement trop peu nombreuses - sont "quip"es 
d'une rampe mobile pour les voyageurs $ mobilit" r"duite et/ou de 
rev=tements sp"ci;ques pour les personnes malvoyantes.

Pour plus d'informations concernant ces avantages et l'"tat d'accessibilit" 
des gares,#vous pouvez consulter#: 

 » le «#Guide du voyageur $ mobilit" r"duite#» de la SNCB#[

 » le site de la SNCB www.sncb.be (cliquez «#voyager en Belgique#» 
puis «#infos pratiques#» ± «#voyageurs $ mobilit" r"duite#»).

Un nouveau contrat de gestion a "t" conclu entre la SNCB et l'Etat 
belge le 29 juin 2008. La SNCB s'engage notamment $ garantir, dans 
une centaine de gares belges, un syst&me d'assistance via un Call 
Center20, du premier au dernier train, sept jours sur sept. Le Conseil 
sup"rieur national des Personnes handicap"es est charg" du suivi de ces 
dispositions du contrat de gestion.

Pour toute plainte concernant les conditions de vos voyages avec la SNCB, 
vous pouvez vous adresser au Service de M"diation de la SNCB21.

20 Call Center au 02/528.28.28 (ouvert tous les jours de 7h $ 21h) ou via un formulaire de 
r"servation on-line sur le site www.sncb.be.

21 Par t"l"phone#au 02/525.40.01 (fr), 02/525.40.00 (nl), 02/525.40.02 (germ.), par courrier 
Cantersteen 4 $ 1000 Bruxelles, par fax 02/525.40.10 ou via le site  www.b-rail.be/ombudsman.



3 .  L o g e m e n t

Ê
LeÊpropriŽtaireÊdÕunÊlogementÊneÊpeutÊpasÊfaireÊ
deÊlaÊdiscriminationÊmaisÊilÊpeutÊchoisirÊsonÊ
locataire.
ParÊexempleÊ:ÊunÊpropriŽtaireÊrefuseÊdeÊlouerÊ
sonÊappartementÊˆÊuneÊpersonneÊhandicapŽe.
IlÊpenseÊquÕelleÊab”meraÊleÊboisÊdesÊ
portesÊavecÊsaÊchaiseÊroulante.ÊCÕestÊuneÊ
discrimination.
OnÊpeutÊdemanderÊdeÊfaireÊdesÊamŽnagementsÊ
pourÊfaciliter,ÊparÊexemple,ÊlesÊdŽplacementsÊ
deÊlaÊchaiseÊroulante.Ê

LeÊpropriŽtaireÊneÊpeutÊpasÊfaireÊdeÊ
discriminationÊsaufÊpourÊuneÊraisonÊimportante,Ê
parÊexemple,ÊpourÊdesÊraisonsÊdeÊsŽcuritŽ.

LeÊCentreÊaÊfaitÊdeuxÊbrochuresÊsurÊlaÊ
discriminationÊauÊlogement.
LaÊbrochureÊpourÊleÊlocataireÊsÕappelleÊ
ÇÊCommentÊrŽagirÊ?ÊÈ.
LaÊbrochureÊpourÊleÊpropriŽtaireÊsÕappelleÊ
ÇÊCommentÊlÕŽviterÊ?ÊÈ.
CesÊbrochuresÊsontÊdisponiblesÊauÊCentre.



D
IS

C
R

IM
IN

A
T

IO
N

 D
E

S
 P

E
R

S
O

N
N

E
S

 A
V

E
C

 U
N

 H
A

N
D

IC
A

P

52 * 53

 Le propri"taire du logement que vous souhaitez louer vous demande 
une garantie plus "lev"e que la normale parce que vous pr"sentez une 
d"%cience intellectuelle. 
Une agence immobili$re refuse de vous louer un appartement parce que 
vous vivez d'allocations pour personne handicap"e et que vous n'avez pas 
de revenus professionnels.

Dans l'acc&s au logement, la discrimination vis-$-vis des personnes en 
situation de handicap peut prendre diff"rentes formes. 

Le propri"taire va peut-=tre :

 » "voquer des raisons de s"curit"#[

 » refuser un chien d'assistance#[

 » craindre que son bien ne soit endommag"#[

 » refuser la personne qui vit d'allocations pour personne handicap"e 
parce qu'elles sont insaisissables en cas de non-paiement du loyer ou 
parce qu'il souhaite un locataire ayant un revenu professionnel.

Le comportement discriminatoire peut survenir lors d'un contact 
t"l"phonique, d'une visite, ou appara<tre dans une petite annonce. Il peut 
=tre le fait du propri"taire du bien, mais aussi de l'agence immobili&re 
charg"e de louer le bien.

Il est permis de demander la mise en place d'am"nagements raisonnables 
pour un candidat locataire ou un locataire.

 Lors de la visite, les lieux peuvent &tre d"crits par une personne de 
con%ance au candidat locataire non voyant. 
Lors de la signature du bail ou de l'achat d'une maison, le document peut 
&tre lu par une personne de con%ance ! la personne malvoyante.

Ces am"nagements permettront, par exemple, de faciliter les 
d"placements dans les communs et dans le bien locatif lui-m=me.

 Une main courante suppl"mentaire peut &tre install"e dans  un passage 
dif%cile (petites marches ! franchir, pente¼).



Si le propri"taire reste libre de %xer les conditions de location ou de 
vente, il ne peut utiliser des crit$res de s"lection discriminants ou qui ne 
se justi%ent pas objectivement et raisonnablement.

La loi f"d"rale du 10 mai 2007 s'applique $ tous les logements priv"s. 

Le Centre a "dit" deux brochures consacr"es $ la discrimination au 
logement.
La premi&re, destin"e aux locataires, s'intitule  «#Comment r"agir#?»#[ 
la seconde, destin"e aux propri"taires, s'intitule «#Comment 
l'"viter#?#». Vous pouvez les consulter ou les t"l"charger sur le site du 
Centre www.diversite.be (rubrique «#Publications#» ± ann"es 2007 et 
2008) ou les obtenir sur simple demande au Centre.
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4 .  E n s e i g n e m e n t

Ê
LaÊloiÊanti-discriminationÊduÊ10ÊmaiÊ2007ÊnÕestÊ
pasÊvalableÊdansÊlÕenseignement.
MaisÊunÊdŽcretÊ(r•glement)ÊinterditÊlesÊdiffŽrencesÊ
dansÊlÕacc•sÊˆÊlÕŽcoleÊetÊˆÊlÕenseignement.
LÕintŽgrationÊenÊclasseÊmaternelleÊetÊprimaireÊ
dÕenfantsÊhandicapŽsÊestÊencouragŽeÊdansÊlesÊ
ŽcolesÊordinaires.

 Un enfant pr"sentant une d"%cience intellectuelle est refus" dans l'ensei-
gnement ordinaire. 
Une jeune %lle en chaise roulante ne trouve pas d'"cole accessible dans 
l'orientation choisie. 
Un "tudiant sourd doit abandonner ses "tudes, faute d'interpr$te en 
langue des signes. 
Une jeune %lle diab"tique ne peut partir en voyage scolaire parce que son 
professeur ne veut pas courir de risque.

La loi anti-discrimination du 10 mai 2007 ne s'applique pas dans ces 
diff"rents cas, car l'enseignement est une mati&re communautaire. 

Cependant, les Communaut"s fran\aise et Xamande ont promulgu" 
leurs propres d"crets concernant les mesures d'"galit" des chances et de 
traitement en mati&re d'enseignement.

En Communaut" fran/aise, il s'agit du d"cret du 12 d"cembre 2008, 
qui concerne tant le personnel enseignant que les "l&ves. Il interdit les 
discriminations dans l'acc&s et le suivi de l'enseignement, notamment 
sur base du handicap. Toute distinction doit =tre justi;"e de mani&re 
objective et raisonnable.



D'autres mesures existent par ailleurs#:

 » l'accueil des enfants $ besoins sp"ci;ques est inscrit dans le D"cret 
«#Missions#» de l'enseignement#en Communaut" fran\aise [

 » les services d'aide $ l'int"gration, agr""s et subsidi"s par l'A_IPH 
et la Cocof, soutiennent les projets d'int"gration d'enfants avec un 
handicap dans l'enseignement ordinaire#[

 » dans l'enseignement sup"rieur, les jeunes porteurs d'un handicap 
peuvent b"n";cier d'un accompagnement p"dagogique.

De nouvelles mesures concernant l'inclusion d'enfants ayant des besoins 
sp"ci;ques dans l'enseignement ordinaire ont "t" adopt"es r"cemment.

En Communaut" 6amande, le D"cret du septembre 2002 garantit le 
droit d'inscription $ tous les enfants de l'enseignement primaire et 
secondaire.
Les enfants peuvent s'inscrire dans un des huit types d'enseignement 
sp"cialis" mais ont "galement la possibilit" de s'inscrire dans l'ensei-
gnement ordinaire. 
Tant pour un enseignement int"gr" que pour un enseignement inclusif, 
un soutien peut =tre organis" par les structures GON (enseignement 
int"gr" - ge$ntegreerd onderwijs) ou par ION (enseignement inclusif pour 
les "l&ves avec une d";cience intellectuelle - inclusief onderwijs voor 
leerlingen met een verstandelijke beperking).
En cas de d"saccord (quand, par exemple, le besoin de soutien est trop 
important et refus" par l'"cole), une m"diation peut =tre pro pos"e par la 
Plate-forme locale d'enseignement (LOP - Lokaal Onderwijs Platform ) 
ou une plainte peut =tre d"pos"e aupr&s de la Commission des droits des 
"l&ves.
Dans les "coles sup"rieures et les universit"s, des points d'information 
sont $ disposition des "tudiants qui pr"sentent un handicap.

La Communaut" germanophone organise "galement un enseignement 
int"gr" depuis le d"but des ann"es nonante en collaboration avec l'Of;ce 
germanophone pour les personnes handicap"es. 
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5 .  S e r v i c e s  p u b l i c s 

ÊLaÊpersonneÊhandicapŽeÊdoitÊpouvoirÊ
participerÊˆÊlaÊvieÊenÊsociŽtŽ.
ParÊexempleÊ:ÊuneÊcommuneÊneÊpeutÊpasÊ
refuserÊˆÊuneÊpersonneÊhandicapŽeÊdÕ•treÊ
tŽmoinÊˆÊunÊmariageÊparceÊquÕelleÊnÕestÊpasÊ
capableÊdeÊsigner,ÊsaufÊsiÊelleÊestÊsousÊminoritŽÊ
prolongŽe.

LesÊbureauxÊadministratifsÊdeÊlaÊcommune,ÊleÊ
serviceÊdeÊpolice,ÊleÊbureauÊdeÊvoteÉÊÊsontÊ
desÊservicesÊpublics.
IlsÊdoiventÊ•treÊaccessiblesÊetÊproposerÊuneÊ
aideÊadaptŽeÊˆÊlaÊpersonne.
LaÊpersonneÊhandicapŽeÊpeutÊdemanderÊunÊ
amŽnagementÊraisonnable.
ParÊexemple,ÊleÊjourÊdesÊŽlections,ÊpourÊseÊ
rendreÊauÊbureauÊdeÊvote.

LesÊcommunesÊontÊsouventÊunÊhandiconseiller.Ê
CÕestÊuneÊpersonneÊquiÊsÕoccupeÊdesÊ
demandesÊdÕaideÊdesÊpersonnesÊhandicapŽesÊ
deÊlaÊcommune.

Ma commune, mon service de police, mon bureau de vote¼ sont-ils 
adapt€s ‚ mes besoins de personne handicap€e•?

La personne handicap"e, comme tout autre citoyen, doit pouvoir =tre 
accueillie pour accomplir ses d"marches administratives.  



Elle doit aussi pouvoir participer $ la vie en soci"t".

Cela suppose que les services publics auxquels elle s'adresse pr"voient 
une s"rie d'am"nagements a;n d'accueillir, d'informer et d'o ffrir une aide 
adapt"e aux personnes avec un handicap.

Soulignons-le, de nombreuses initiatives existent d"j$ dans les 
communes.
Ces derni&res ann"es sont apparues des Commissions consultatives 
des personnes handicap"es, des "chevins de l'"galit" des chances, des 
personnes-ressources Handicap comme les Handicontacts.

Une brochure consacr"e au «#Mainstreaming de l'"galit" des 
chances dans la vie locale#» a "t" r"alis"e par le Centre, en 
partenariat avec de nombreux acteurs, dont le Belgian Disability 
Forum. Cette brochure pr"sente des approches et des actions 
concr&tes pour stimuler et soutenir les initiatives locales en faveur 
de l'"galit" des chances et de la diversit" (politiques locales, 
services $ la population, politique du personnel et concertation 
avec la population).

Vous pouvez consulter ou t"l"charger cette brochure $ partir 
de notre site sur le site du Centre www.diversite.be, rubrique 
publications 2008 (page 2)

 
Allez voter#Z

Le jour des €lections approche•: comment vais-je aller jusqu'au bureau 
de vote•? Celui-ci est-il accessible•? Je souhaite voter dans un isoloir 
pour prot€ger le secret de mon vote. Mon assistant peut-il "tre pr€sent si 
je suis assesseur•?

La personne pr"sentant un handicap doit avoir la possibilit" de voter 
et peut obtenir, pr"alablement, toutes les informations utiles pour 
accomplir son devoir de citoyen.

Il existe des r"glementations propres au droit et $ l'organisation des 
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"lections (code "lectoral, arr=t" minist"riel de mai 1980). Cependant, 
si une personne n'a pas la possibilit" d'aller voter pour des raisons li"es 
$ des aspects techniques, mat"riels, environnementaux ou d"coulant 
d'un manque d'information, d'un mauvais accueil ou accompagnement, 
on peut parler de discrimination. Il en va de m=me s'il existe des 
am"nagements raisonnables permettant d'"liminer ces obstacles, mais 
que ceux-ci on "t" refus"s.



6 .   A s s u r a n c e s

Ê
LesÊassurancesÊfontÊparfoisÊdesÊdiffŽrencesÊ
enversÊlesÊpersonnesÊhandicapŽes.Ê
ParÊexempleÊ:ÊuneÊassuranceÊautoÊseraÊ
beaucoupÊplusÊch•reÊpourÊuneÊpersonneÊ
hŽmiplŽgique.
EllesÊontÊleÊdroitÊdeÊleÊfaireÊmaisÊellesÊdoiventÊ
donnerÊuneÊbonneÊraison.

LesÊassurancesÊontÊleÊdroitÊdeÊdemanderÊ
unÊexamenÊdeÊsantŽÊdeÊtouteÊpersonneÊ
avantÊdeÊdonnerÊleurÊaccordÊpourÊunÊcontratÊ
dÕassurance.

Il est fr"quent qu'une personne se voie imposer une surprime ou essuie 
un refus de la part d'une compagnie d'assurance lorsqu'elle pr"sente un 
handicap ou souffre d'une maladie.

 Exclusion de l'assurance hospitalisation familiale d'un enfant trisomique.
Surprime pour une assurance solde restant d8 pour une personne qui a eu 
un cancer sept ans plus t+t. 
Surprime exorbitante pour une personne parapl"gique qui veut souscrire 
une assurance auto.

En droit belge, la personne qui souhaite souscrire un contrat d'assurance 
doit fournir $ l'assureur toutes les informations relatives $ sa situation et 
qui seront n"cessaires $ la compagnie pour "valuer le risque $ assurer.

D&s lors, vous devrez, dans la plupart des cas, remplir un questionnaire 
d"taill" portant sur votre "tat de sant" actuel et pass", sur votre mode de 
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vie et, dans certains cas, sur vos ant"c"dents familiaux. 

Les compagnies d'assurance ont le droit d'"valuer les risques que vous 
pr"sentez et de moduler, en fonction de ce risque, le montant de votre prime.

 Plus votre BMI (Body Mass Index#: rapport poids@taille) est "lev", plus 
votre prime d'assurance solde restant d8 (assurance li"e ! un cr"dit 
hypoth"caire) augmentera.

 
Dans le calcul des primes, l'assureur peut donc effectuer des diff"rences 
de traitement fond"es sur l'"tat de sant" ou le handicap s'il le justi%e de 
mani$re objective et raisonnable.

Selon la l"gislation anti-discrimination, les mesures prises par les 
assureurs $ l'"gard de certains groupes $ risque ± refus d'assurance, 
surprimes, exclusion de certains risques - doivent =tre ad"quates et 
proportionn"es.

 une compagnie d'assurance ne peut exiger une surprime de 300[ pour 
une assurance solde restant d8 ! une personne qui pr"sente un l"ger 
surpoids. 
En revanche une surprime relativement "lev"e pourra &tre demand"e ! 
une personne souffrant d'une grave maladie d"g"n"rative. La compagnie 
d'assurance pourrait "voquer que statistiquement ces personnes 
d"montrent une morbidit" plus "lev"e.

L"gislations en mati$re d'assurances
Deux lois r"centes ont modi;" les conditions de l'assurance hospitalisation, 
tant pour les compagnies d'assurance priv"es que pour les mutuelles.

 » La loi du 20 juillet 2007, applicable aux assurances priv"es, pr"voit 
la conclusion $ vie des contrats d'assurance hospitalisation, ainsi 
que des assurances revenus garantis. Il n'est donc plus possible pour 
l'assureur de rompre un contrat d'assurance si la maladie survient 
apr&s sa signature. 
 
Cette m=me loi pr"voit l'obligation pour les assureurs de faire 
b"n";cier de l'assurance hospitalisation les personnes qui, au 
moment de la conclusion du contrat, souffrent d'une maladie 



chronique ou d'un handicap et ce, aux m=mes taux de prime que 
pour les personnes ne pr"sentant pas de maladie. La loi pr"voit 
toutefois la possibilit" pour l'assureur, en cas de maladie pr"existante 
$ la conclusion d'un contrat, de r"duire la couverture d'assurance 
pour les co8ts li"s ! la maladie ou au handicap.

 Vous &tes malentendant et vous devez subir une op"ration pour 
un implant cochl"aire. Vous "tiez malentendant au moment de la 
signature de votre contrat d'assurance, la compagnie d'assurance peut 
refuser de vous rembourser pour les frais de cette intervention. 
Vous &tes malentendant, vous vous cassez une jambe en tombant 
dans les escaliers. L'assurance hospitalisation devra couvrir les frais 
puisqu'ils n'ont pas de rapport avec votre surdit".

 
En;n, cette loi pr"voit qu'un assur" qui b"n";ciait d'une as surance 
collective conclue par son employeur puisse, d&s lors qu'il change 
d'emploi ou de statut professionnel, continuer $ b"n";cier de la 
m=me couverture d'assurance, sans questionnaire ou examen m"dical 
compl"mentaire. 

 » La loi du 11 mai 2007 rend l'acc&s aux assurances hospitalisation 
des mutualit"s beaucoup plus facile pour les personnes malades 
chroniques ou pr"sentant un "tat de sant" d";cient. La seule 
exigence est de r"pondre aux conditions l"gales ou r"glementaires 
pour =tre membre d'une mutualit". Les mutualit"s peuvent toutefois 
limiter l'@ge de l'af;liation $ 65 ans. 
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7 .  H o r e c a  e t  C o m m e r c e s 

A .  L e s  p e r s o n n e s  h a n d i c a p " e s ! :  d e s  c l i e n t s 
c o m m e  l e s  a u t r e s ! ?

Ê
DansÊlesÊrestaurants,ÊlesÊh™telsÊetÊlesÊ
magasins,ÊlesÊpersonnesÊhandicapŽesÊsontÊ
desÊclientsÊcommeÊlesÊautres.
TouteÊdiscriminationÊyÊestÊinterdite.Ê

Toute discrimination concernant l'acc&s aux services et la fourniture de 
services $ la disposition du public est interdite.

Les restaurateurs, les cafetiers, les g"rants de magasins ne peuvent, par 
cons"quent, traiter diff"remment leurs clients sur base du handicap, $ 
moins de le justi;er de mani&re objective et raisonnable.

 Les portiers d'un bar-discoth•que refoulent ‚ l'entr€e une personne 
pr€sentant un handicap moteur c€r€bral «•pour sa s€curit€•».  
 
L'objectif de s"curit" est l"gitime, mais les mesures prises par les portiers 
(sur ordre du patron de la discoth$que) ne sont pas bonnes et carr"ment 
disproportionn"es (interdiction d'entrer). Le jeune homme ne pr"sente, en 
effet, pas de risque sup"rieur aux autres clients. 

 
Une personne lourdement handicap€e accompagne sa famille au 
restaurant. Le patron lui refuse l'entr€e au motif qu'il est «•responsable•» 
de ses clients et de ce qui peut leur arriver.

 
L'objectif est en soi peu convaincant car le restaurateur, s'il est responsable 
de son restaurant et des services qu'il offre, n'est en rien responsable 
de l'"tat de sant" de ses clients. Les raisons invoqu"es ne sont donc pas 
acceptables.



Vous l'aurez compris#: chaque situation et les justi;cations qui y sont 
apport"es doivent =tre analys"es pour pouvoir dire si, oui ou non, nous 
sommes en pr"sence d'une discrimination.

B .  L e s  a m " n a g e m e n t s  r a i s o n n a b l e s

Ê
DansÊunÊmagasinÊouÊunÊh™tel,ÊlaÊpersonneÊ
handicapŽeÊpeutÊdemanderÊdeÊlÕaideÊetÊaussiÊ
unÊamŽnagementÊraisonnable.
ParÊexempleÊ:ÊlÕaideÊdÕunÊemployŽÊpourÊfaireÊ
desÊcoursesÊdansÊuneÊgrandeÊsurfaceÊˆÊuneÊ
heureÊcalmeÊdeÊlaÊjournŽe.

Les commerces et les gestionnaires d'"tablissements horeca 
(h+tels-restaurants-caf"s) doivent r"pondre aux demandes d'am"na-
gements raisonnables.

 Un homme seul et malvoyant demande ! &tre aid" pour ses courses au 
supermarch". Un accord est trouv" avec l'aide du Centre#: il ne viendra 
que pendant certaines tranches «#calmes#» de la journ"e et pr"parera une 
liste pour l'employ" qui l'aidera dans le magasin.

Les am"nagements ne concernent donc pas seulement l'acc&s des 
commerces, mais aussi l'utilisation des services dans les commerces.
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C .  L e  c r " d i t

Ê
LesÊsociŽtŽsÊdeÊcrŽditÊquiÊpr•tentÊdeÊlÕargent,Ê
refusentÊtr•sÊsouventÊdeÊpr•terÊdeÊlÕargentÊ
auxÊpersonnesÊquiÊontÊuneÊallocationÊdeÊ
handicapŽ.Ê
ParceÊqueÊcetteÊallocationÊnÕestÊpasÊunÊvraiÊ
revenuÊprofessionnel.ÊCÕestÊuneÊdiscrimination.

 Vous souhaitez acheter un ordinateur et vous voulez pro%ter d'un 
paiement "chelonn"#sur plusieurs mois ? 
Malheureusement, le cr"dit vous est refus" par la soci"t" de cr"dit attach"e 
au commerce choisi parce que vos revenus ne sont pas des revenus 
professionnels ou parce que vos allocations de personne handicap"e sont 
insaisissables en cas de non-remboursement. 
Le refus de la soci"t" de cr"dit constitue une discrimination indirecte 
fond"e sur le handicap. Seul le montant des revenus pourrait &tre 
consid"r" comme insuf%sant pour un tel achat. Les allocations aux 
personnes handicap"es peuvent bel et bien &tre consid"r"es comme un 
revenu stable, garantissant le remboursement. 

D .   L e s  c h i e n s  d ' a s s i s t a n c e

Ê
LesÊpersonnesÊmalvoyantesÊpeuventÊ•treÊ
accompagnŽesÊdeÊleurÊchienÊdÕassistanceÊ
dansÊtousÊlesÊlieuxÊsauf,ÊparÊexemple,ÊdansÊ
lesÊcuisinesÊdesÊrestaurantsÊouÊdansÊlesÊsallesÊ
dÕopŽrationsÊouÊdeÊsoinsÊdansÊlesÊh™pitaux.



Trop souvent encore, les personnes accompagn"es d'un chien d'assistance 
sont refus"es dans les commerces, les restaurants ou les caf"s.
Ce refus d'acc&s est contraire $ la loi f"d"rale anti-discrimination, mais 
aussi aux d"crets r"gionaux r"cemment promulgu"s22 permettant l'acc&s 
des chiens d'assistance en ces lieux. 

Les d"rogations $ ces r&glements sont extr=mement limit"es parce que 
le chien d'assistance de la personne handicap"e est indispensable $ ses 
d"placements, sa s"curit" et son autonomie. Un chien d'assistance n'est 
pas un chien de compagnie#: il est dress" pour accompagner la personne 
handicap"e dans ses d"placements et l'aider dans certains actes de la vie 
quotidienne.

Les seules d"rogations possibles concernent les locaux consacr"s, par 
exemple, $ des actes m"dico-techniques et $ l'administration de soins, 
ainsi que ceux consacr"s $ la pr"paration d'aliments. 

22 D"cret wallon du 23 novembre relatif $ l'accessibilit" aux personnes handicap"es accompagn"es 
de chiens d'assistance des "tablissements et installations destin"s au public#et Arr=t" du 2 
octobre 2008 portant ex"cution de ce d"cret#[ Ordonnance bruxelloise du 18 d"cembre 2008 
relative $ l'acc&s des chiens d'assistance aux lieux ouverts au public#[ D"cret Xamand du 20 mars 
2009 relatif $ l'accessibilit" aux personnes accompagn"es de chiens d'assistance des lieux publics
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8 .   L o i s i r s

Ê
OnÊneÊpeutÊpasÊinterdireÊlÕacc•sÊˆÊunÊparcÊ
dÕattractionÊouÊˆÊuneÊpiscineÊˆÊuneÊpersonneÊ
handicapŽe.
DesÊamŽnagementsÊdoiventÊ•treÊfaitsÊpourÊ
permettreÊˆÊlaÊpersonneÊdeÊparticiper,ÊetÊpourÊ
assurerÊsaÊsŽcuritŽ.
ParÊexempleÊ:
 ! ÊamŽnagerÊuneÊrampeÊpourÊdescendreÊdansÊ

laÊpiscineÊavecÊuneÊchaiseÊroulante,
 ! prŽvoirÊunÊaccompagnement,
 ! adapterÊleÊcontenuÊdÕunÊstageÊenÊtenantÊ

compteÊdeÊlÕenfantÊhandicapŽ.

A .  M a n q u e  d ' a m " n a g e m e n t s  e t  e x c l u s i o n

 Un groupe d'enfants pr"sentant une d"%cience intellectuelle est refus" ! 
l'entr"e d'un parc d'attractions pour des raisons de s"curit". 
Une jeune femme handicap"e motrice est exclue d'une piscine par le 
ma*tre nageur qui craint qu'elle ne perde pied. 
Une petite %lle autiste n'est pas admise ! des cours de natation en groupe 
car on ne pourra pas lui offrir une surveillance particuli$re.

Dans le secteur des loisirs, les probl&mes les plus fr"quemment 
rencontr"s sont le manque d'accessibilit" et d'am"nagement appropri" des 
infrastructures, mais aussi l'exclusion d'enfants ou d'adultes en situation 
de handicap des activit"s organis"es pour un public dit valide.

Dans ce domaine, la discrimination n'est pas toujours intentionnelle. La 
personne handicap"e est trait"e diff"remment dans le cadre de mesures 



li"es $ la s"curit" et $ la protection des personnes. 

Cependant, ces mesures d"coulent le plus souvent d'une m"connaissance 
du handicap. Cette m"connaissance suscite des peurs, des pr"jug"s, et 
entra<ne une protection disproportionn"e par rapport aux risques r"els. 

B .  Q u e  f a i r e ! ?

Il y a diff"rentes solutions possibles#: 

 » une information accessible
Exemple•: site internet accessible, pictogrammes

 » une adaptation technique 
Exemple•: mise en place d'un fauteuil qui accompagne la personne 
en chaise roulante jusque dans l'eau de la piscine.

 » une meilleure accessibilit" des infrastructures
Exemple•: respect des normes d'accessibilit• en vigueur ou des 
recommandations pour les b!timents anciens.

 » une adaptation du contenu des activit"s ou de leur organisation
Exemple•: •viter un trop grand nombre d'activit•s faisant ap pel 
€ des notions de lecture ou de calcul•; formation des groupes en 
prenant en compte la pr•sence d'un enfant handicap•. 

 » un accompagnement ou une assistance 
Exemple•: permettre la pr•sence d'une personne ext•rieure € 
l'organisation ou issue d'un service d'aide.

Pour plus d'informations et d'id"es, vous pourrez prochainement 
consulter la brochure d'information et de sensibilisation que le Centre 
r"alise $ partir d'une "tude 23 sur les pratiques et les possibilit"s d'am"na-
gements raisonnables dans les secteurs des biens et services, oZ les loisirs 
auront toute leur place. 

23 Etude commandit"e par le Centre et r"alis"e par le Crioc en 2008-2009#: «#Recherche relative 
aux am"nagements raisonnables en biens et services pour les personnes handicap"es et les 
personnes $ mobilit" r"duite#».
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9 .  C u l t u r e

Ê
LesÊthŽ‰tres,ÊlesÊcinŽmas,ÊlesÊconcertsÊdoiventÊ
aussiÊ•treÊaccessiblesÊpourÊtous.Ê
DesÊsolutionsÊdoiventÊ•treÊtrouvŽesÊpourÊ
lÕaccessibilitŽÊsansÊqueÊcelaÊcožteÊtropÊcher.
ParÊexempleÊ:Ê
 ! ÊdesÊpodiumsÊpourÊqueÊlesÊpersonnesÊenÊ

chaiseÊpuissentÊmieuxÊvoirÊunÊconcert,
 ! ÊdesÊplacesÊrŽservŽesÊpourÊlesÊpersonnesÊ

handicapŽesÊetÊleurÊfamille.

Th€%tres, cin€mas, concerts, €v€nements sportifs et culturels•: pour 
tous•?

A .  L e s  p r o b l # m e s  l e s  p l u s  f r " q u e n t s

De nombreux obstacles barrent la route des manifestations culturelles 
aux personnes handicap"es#:

 » probl&mes d'accessibilit" ou manque d'am"nagements appropri"s#[

 » manque d'information au moment de la r"servation sur les places 
am"nag"es#[ 

 » places inconfortables pour les personnes avec un handicap, absence 
de places am"nag"es#[

 » prix prohibitifs (en zone VIP) ou inadapt"s au regard du confort 
offert et/ou du choix#disponible [

 » ascenseurs hors service ou interdits d'acc&s#[

 » places "loign"es de sa famille ou de ses amis, etc.#



B .  L e s  b o n n e s  p r a t i q u e s

Heureusement, les exemples de bonnes pratiques existent et l'on voit 
qu'ils ne repr"sentent pas toujours une charge ;nanci&re "lev"e#: 

 » syst&me de places accessibles et Xexibles#[

 » boucles d'induction magn"tique pour les personnes malentendantes#[

 » audio-descriptions pour les personnes malvoyantes#[

 » podiums sur"lev"s a;n que les personnes en chaise roulante puissent 
mieux voir#[

 » possibilit" pour les amis et la famille d'=tre install"s pr&s de la 
personne avec un handicap, etc.#

Pour plus d'informations, vous pouvez consulter l'"tude «#Ev"nements 
pour tous#: tickets et places adapt"s pour les personnes handicap"es#»24, 
r"alis"e par le Centre, en collaboration avec les associations sp"cialis"es 
en la mati&re. Le Centre y formule une s"rie de recommandations $ 
l'attention des instances comp"tentes (f"d"rale, r"gionales, services 
incendie), des organisateurs d'"v"nements et des soci"t"s de ticketing. 

24 La brochure peut =tre t"l"charg"e sur www.diversite.be, cliquez Publications, 2008
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3. LE CENTRE



1 .  L e  r % l e  e t  l e s  m i s s i o n s  d u  C e n t r e 

Ê
LeÊCentreÊsÕoccupeÊdeÊtoutesÊlesÊplaintesÊ
dŽposŽesÊpourÊdiscrimination.Ê
IlÊpeutÊyÊavoirÊdesÊdiscriminationsÊliŽesÊˆÊlÕ‰ge,Ê
ˆÊlaÊreligion,ÊˆÊunÊhandicapÊetcÉ

DŽposerÊuneÊplainteÊauÊCentre,ÊceÊnÕestÊpasÊ
dŽposerÊuneÊplainteÊˆÊlaÊpolice.
LeÊCentreÊconseilleÊlesÊvictimesÊdeÊ
discrimination.
IlÊinformeÊlesÊemployeurs,ÊlesÊjuges,ÊlaÊpolice,Ê
lesÊassociationsÊetcÉ
IlÊdonneÊdesÊavisÊauxÊministresÊcompŽtents.

Le Centre est un service public f"d"ral autonome. Ses services sont 
gratuits et ouverts $ tous.

Sur base de la loi du 10 mai 2007 tendant ! lutter contre certaines 
formes de discrimination, le Centre est charg" de traiter des discrimi-
nations fond"es, sans justi%cation objective et raisonnable, sur les motifs 
raciaux ou l'un des motifs suivants#: 

 » l'@ge#[

 » l'orientation sexuelle#[

 » l'"tat civil#[

 » la naissance#[

 » la fortune#[

 » la conviction religieuse ou philosophique#[

 » la conviction politique#[
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 » l'"tat de sant" actuel ou futur#[

 » un handicap#[

 » une caract"ristique physique ou g"n"tique#[

 » l'origine sociale.

Deux motifs, "galement inscrits dans la loi du 10 mai 2007, ne sont pas 
trait"s par le Centre#: 

 » la langue#: un organisme sp"ci;que doit =tre d"sign" par le 
gouvernement pour traiter cette mati&re#[

 » le sexe#: les discriminations sur base du genre (homme, femme,  
transgenre) sont trait"es par l'Institut pour l'"galit" de s femmes et 
des hommes (http://igvm-iefh.belgium.be).

 
Le Centre agit de diff"rentes mani$res#:

 » il assiste et conseille les personnes victimes de discrimination#[

 » il informe, sensibilise et/ou forme les diff"rents acteurs de la 
soci"t"#: les employeurs, les syndicats, les magistrats, la police, les 
associations, les travailleurs sociaux¼#[#

 » il formule des avis et des recommandations $ destination des 
autorit"s comp"tentes.



2 .  L e s  s u i t e s  d ' u n  « ! s i g n a l e m e n t ! »  d " p o s "  
a u  C e n t r e

Ê
LeÊCentreÊestÊˆÊvotreÊdispositionÊpour
 ! unÊrenseignement,ÊunÊconseil,ÊunÊavis
 ! unÊsimpleÊsignalementÊ:ÊvousÊpouvezÊ

signalerÊuneÊdiscriminationÊsansÊvouloirÊallerÊ
plusÊloin.Ê

 ! leÊCentreÊrassembleÊcesÊinformations.Ê
 ! celaÊlÕintŽresseÊpourÊagir.
 ! uneÊplainte,ÊuneÊdemandeÊdÕintervention.Ê

TouteÊplainteÊestÊtoujoursÊsuivieÊdÕuneÊrŽponse.
ParfoisÊleÊCentreÊneÊsaitÊpasÊrŽpondreÊetÊilÊ
vousÊorienteÊversÊquelquÕunÊdÕautre.Ê
Parfois,ÊilÊditÊquÕilÊneÊsÕagitÊpasÊvraimentÊdeÊ
discriminationÊetÊilÊvousÊexpliqueÊpourquoi.

SiÊleÊCentreÊtrouveÊquÕilÊsÕagitÊbienÊdÕuneÊ
discrimination,ÊalorsÊilÊpeutÊvousÊproposerÊuneÊ
conciliation.
UneÊconciliation,ÊcÕestÊuneÊrencontreÊentreÊlesÊ
diffŽrentesÊpersonnesÊ:Ê
 ! laÊvictime,ÊÊ
 ! celuiÊquiÊaÊfaitÊlaÊdiscriminationÊÊ
 ! etÊuneÊpersonneÊduÊCentre.Ê
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CetteÊrencontreÊpermetÊparfoisÊdeÊtrouverÊuneÊ
solutionÊouÊuneÊrŽparationÊauxÊennuisÊsansÊ
allerÊauÊtribunal.ÊLeÊCentreÊpeutÊdŽciderÊaussiÊ
dÕallerÊauÊtribunalÊsiÊlaÊvictimeÊestÊdÕaccord.Ê
LeÊCentreÊprendÊalorsÊunÊavocat.Ê

S'adresser au Centre ne signi;e pas d"poser une plainte formelle (comme 
on le ferait aupr&s d'un service de police). 

Le Centre est $ votre disposition pour#:

 » un renseignement, un conseil, un avis sur les mati&res qu'il traite#[

 » un simple signalement# (sans demande d'intervention): ce type 
de d"marche peut =tre utile pour le Centre, m=me s'il n'intervient 
pas dans le dossier personnel. Il fait, en effet, appara<tre une 
probl"matique ou s'ajoute $ d'autres dossiers relevant de la m=me 
probl"matique#[

 » une plainte, une demande d'intervention#: toute demande d"pos"e au 
Centre est suivie d'une r"ponse:

 ­ soit le Centre est comp"tent et estime qu'il y a discrimination. 
Il examine alors les possibilit"s d'action (m"diation, proc"dure 
judiciaire¼)#[

 ­ soit le Centre estime qu'il n'y a pas lieu de parler de 
discrimination et motive sa d"cision#[

 ­ soit le Centre se d"clare incomp"tent et vous r"oriente. 

Agir en justice#?
Si le Centre estime qu'il y a une discrimination au sens de la loi 10 mai 
2007, et qu'il n'y a pas lieu de proposer une conciliation ou que celle-ci 
a "chou", il peut d"cider d'agir en justice, avec l'accord de la victime, et 
apr&s accord du Conseil d'Administration du Centre. 
Il prend alors un avocat ext"rieur et l'affaire est port"e devant le tribunal 
comp"tent (tribunal de premi&re instance, de commerce, du travail).



3 .  C o m m e n t  l e  C e n t r e  r " p o n d - i l  $  v o t r e 
d e m a n d e  ? 

Ê
ToutesÊlesÊdiscriminationsÊneÊtrouventÊpasÊdeÊ
solutionÊgr‰ceÊauÊCentre.
ParÊexempleÊ:Ê
 ! uneÊpersonneÊhandicapŽeÊnÕobtientÊpasÊdeÊ

logementÊsocial.
 ! uneÊpersonneÊhandicapŽeÊveutÊchangerÊ

dÕadministrateurÊdeÊbiens.

LeÊCentreÊŽtudieÊchaqueÊplainteÊenÊposantÊlesÊ
questionsÊsuivantesÊ:
 ! LaÊdiscriminationÊsÕest-elleÊpassŽeÊenÊ

BelgiqueÊ?
 ! PourquoiÊavez-vousÊŽtŽÊtraitŽÊdeÊfa•onÊ

diffŽrenteÊ?
 ! Est-ceÊbienÊˆÊcauseÊdeÊvotreÊhandicapÊ?
 ! Avez-vousÊdesÊtŽmoinsÊetÊdesÊpreuvesÊdeÊ

votreÊdiscriminationÊ?
 ! AÊquelÊendroitÊlaÊdiscriminationÊa-t-elleÊeuÊ

lieuÊ?Ê
"#!$#%&'#!()'*+#!,-..*!/-#!0,!1*.2'*3*%,&*4%!#.&!
bienÊenÊlienÊavecÊlaÊloiÊanti-discriminationÊduÊ
10ÊmaiÊ2007.
QuandÊleÊCentreÊjugeÊquÕilÊyÊaÊdiscrimination,
 ! ilÊproposeÊuneÊconciliation.
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ParÊexemple,ÊlorsquÕunÊcentreÊdeÊloisirsÊrefuseÊ
unÊenfantÊavecÊunÊhandicap,ÊleÊCentreÊpeutÊluiÊ
proposerÊdeÊtrouverÊunÊamŽnagementÊpourÊ
permettreÊˆÊlÕenfantÊdeÊparticiperÊauxÊactivitŽs,Ê
sansÊdŽrangerÊlÕorganisationÊdesÊjournŽes.

 ! ouÊilÊvaÊauÊtribunalÊsiÊlaÊvictimeÊestÊdÕaccord.Ê

Certaines situations v!cues sont ressenties comme une discrimination, 
une injustice. Toutes ne trouveront cependant pas de solution par le biais 
des l!gislations anti-discrimination et de l'action du Centre.

 Une personne handicap!e n'obtient pas de logement social. 
Une personne handicap!e veut changer d'administrateur de biens.

En revanche, certaines situations rel"veront bien du champ d'application 
de la l!gislation anti-discrimination et le Centre pourra agir.

 Un propri!taire refuse de louer son appartement " une personne 
handicap!e parce qu'il estime qu'elle ab#mera le bois des portes avec sa 
chaise roulante. 
La commune refuse " une personne handicap!e physique d'$tre t!moin " 
un mariage sous pr!texte qu'elle n'est pas capable de signer.

Chaque situation soumise au Centre est analys!e dans le cadre de la loi 
du 10 mai 2007. 

Quelques questions essentielles " se poser%:

 » Les faits se sont-ils d!roul!s en Belgique#? Si ce n'est pas le cas, le 
Centre peut vous orienter vers son homologue !ventuel dans un autre 
pays.

 » Quelles sont les raisons invoqu!es pour vous traiter diff!remment, 
d!favorablement#? Est-ce bien pour une raison li!e $ votre handicap 
ou $ votre !tat de sant! que vous %tes trait! diff!remment#? Le 
Centre peut interpeller la personne qui est pr!sum!e avoir discrimin! 
a&n de conna(tre les raisons pr!cises de son comportement. Il 
analysera ensuite ces justi&cations.



 » Avez-vous pu recueillir certains !l!ments )!crits, t!moi gnages+ qui 
peuvent laisser soup/onner la pr!sence d'une discrimination#? Si ce 
n'est pas le cas, le Centre peut vous aider $ obtenir ces !l!ments en 
!crivant $ la personne mise en cause, par exemple.

 » Les faits rel"vent-ils d'un des champs d'application de la loi#)emploi, 
services, activit!s sportives, culturelles¼+? Se r•f•rer pour ce faire 
€ la pr•sentation de la loi (voir chapitre 1, point 2). Le Centre peut 
vous aider $ v!ri&er si, oui ou non, les faits rel"vent bien de la loi 
anti-discrimination ou d'une autre l!gislation.

Lorsque le Centre estime qu'il y a discrimination, il peut agir de 
diff!rentes mani"res#:

 » il propose une conciliation
(lorsqu'un centre de loisirs refuse un enfant avec un handicap, le 
Centre peut lui proposer de trouver un am•nagement qui permette € 
l'enfant de participer aux activit•s, tout en respectant l'organisation 
des journ•es)!;

 » il agit en justice, avec l'accord de la victime et apr"s accord du 
Conseil d'administration du Centre.

Dans la plupart des cas, il s'agira d'une action en justice devant un 
tribunal civil#: tribunal du travail, de commerce ou de premi"re instance.

Pour les cas graves qui rel"vent du Code p!nal, par exemple des coups et 
blessures, le Centre peut#:

 » d!poser une plainte simple#aupr"s du Procureur du Roi#; 

 » se constituer partie civile.
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4 .  Q u e l q u e s  c o n s e i l s  p r a t i q u e s  e n  c a s  d e 
d i s c r i m i n a t i o n

Ê
 ! EcrireÊouÊdemanderÊdeÊlÕaideÊpourÊŽcrireÊceÊ

quiÊsÕestÊpassŽ,ÊpourÊbienÊseÊsouvenirÊdeÊ
tout.

 ! ChercherÊunÊtŽmoin.Ê
UnÊtŽmoinÊestÊuneÊpersonneÊquiÊaÊvuÊouÊ
entenduÊceÊquiÊsÕestÊpassŽ.
LeÊtŽmoinÊpeutÊvousÊaiderÊˆÊraconterÊceÊquiÊ
sÕestÊpassŽ.
LeÊtŽmoinÊseraÊprotŽgŽÊparÊlaÊloi.Ê
LeÊtŽmoinÊnÕestÊpasÊobligŽÊdeÊdonnerÊsonÊ
nomÊauÊCentre.

 ! DemanderÊlÕavisÊdesÊpersonnesÊquiÊ
connaissentÊbienÊlaÊloiÊanti-discrimination.

 ! GarderÊdesÊpreuves.
UneÊpreuveÊestÊÊuneÊtraceÊdeÊceÊquiÊsÕestÊ
passŽ.
ParÊexempleÊ:ÊuneÊlettre,ÊunÊe-mail,ÊuneÊ
photo,ÊunÊsms.

 ! PoserÊdesÊquestionsÊˆÊlaÊpersonneÊquiÊaÊ
discriminŽ.
LuiÊdemanderÊpourquoiÊelleÊagitÊcommeÊ•aÊ
avecÊvous.

 ! SÕilÊyÊaÊdesÊcoupsÊetÊdesÊblessures,ÊallerÊ
voirÊunÊmŽdecinÊÊrapidementÊpourÊavoirÊunÊ
2#'&*+2,&!3)1*2,05!



 ! SiÊlaÊsituationÊestÊgrave,ÊallerÊˆÊlaÊpoliceÊ
pourÊseÊplaindre.

 ! IlÊfautÊdemanderÊuneÊcopieÊdeÊceÊquiÊaÊŽtŽÊ
ditÊauÊpolicierÊceÊdocumentÊsÕappelleÊleÊ
proc•s-verbal.

Prenez des notes
Lorsque des faits, des propos, des actes )uniques ou r!p!t!s+ qui vous 
semblent discriminatoires adviennent, il peut %tre utile de consigner ces 
incidents par !crit. Il faut essayer d'%tre le plus concret possible. Aussi 
est-il important de consigner les faits le plus rapidement possible apr"s 
qu'ils se sont produits.

Recueillez des t!moignages
S'il y a des t!moins, il faut s'assurer qu'ils acceptent de t!moigner, 
recueillir leur t!moignage par !crit si possible et noter leurs coordonn!es. 
Si le t!moin manifeste certaines craintes )repr!sailles, r!actions 
n!gatives+, il est important de lui dire qu'il existe des organes interm!-
diaires )comme le Centre+, qui peuvent recueillir les t!moignages et 
garantir la con&dentialit! et3ou l'anonymat.
M%me si le t!moignage n'est pas utilis! directement )il ne le sera qu'avec 
l'accord du t!moin+, cela permet de compl!ter le dossier.
Moins le t!moin a de lien ou de proximit! avec la victime )famill e, 
ami¼+, plus son t!moignage a du poids.

Demandez un avis pr!alable
Avant de formaliser une plainte, il ne faut pas h!siter $ demander un 
avis, $ r!unir des informations concernant la quali&cation des faits )type 
d'infraction ou de d!lit+, les proc!dures possibles, les preuves $ apporter, 
les protections !ventuelles, ce qu'il est possible d'obtenir¼
Les associations sp!cialis!es, les syndicats, le Centre, l'Institut pour 
l'Egalit! des Femmes et des Hommes sont autant de lieux d'information 
utiles. Des documents et brochures d'information existent !galement.
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Rassemblez des preuves 
Le r!cit de la victime et les t!moignages !ventuels sont importants, mais 
pas toujours suf&sants. Dans certaines situations, c'est la parole de l'un 
contre celle de l'autre.
Il est donc essentiel de conserver les preuves mat!rielles permettant 
d'!tayer
et de soutenir un dossier :

 » un !crit )une annonce dans un journal, un e-mail, une lettre, une 
mention manuscrite sur un document, une intervention sur un forum 
de discussion sur Internet¼+#;

 » des photos d'af&ches, d'annonces, de tags¼#;

 » des messages laiss!s sur un r!pondeur ou une bo(te vocale, des sms¼

Questionnez l'auteur pr!sum!
Il est important de s'adresser $ l'auteur pr!sum! de la discrimination 
pour l'interroger sur la situation, lui dire qu'on ne comprend pas 
pourquoi telle ou telle d!cision a !t! prise. Il s'agit d'obt enir une 
explication sur une situation )et peut-%tre y en a-t-il une valable+ et non 
de braquer l'interlocuteur en se montrant trop agressif ou accusateur. 
Cela peut se faire soit par !crit, soit oralement, en pr!sence de t!moins.

Faites r!diger un certi&cat m!dical
Dans les cas graves )coups et blessures, harc"lement¼+, il est important 
de faire !tablir un certi&cat m!dical le plus rapidement possible apr"s les 
faits.

D!posez plainte " la police
Une plainte $ la police peut %tre d!pos!e dans des situations graves ou 
5agrantes. Le plaignant a le droit de demander copie du proc"s-verbal de 
son audition. 



5 .  C o m m e n t  c o n t a c t e r  l e  C e n t r e ! ?

Ê
LeÊCentreÊaÊunÊServiceÊdeÊPremi•reÊLigne.
IlÊre•oitÊtousÊlesÊappelsÊetÊlesÊmessages.
EnÊsemaine,Ê
LeÊnumŽroÊdeÊtŽlŽphoneÊgratuitÊestÊ
0800.12.800.
IlÊyÊaÊunÊautreÊnumŽroÊdeÊtŽlŽphone,ÊcÕestÊleÊ
02/212.30.00
LeÊfaxÊ:Ê02/212.30.30,Ê
LÕemailÊ:Êepost@cntr.be
LeÊsiteÊInternetÊ:Êwww.diversite.be

LÕadresseÊpourÊleÊcourrierÊ:Ê
CentreÊpourÊlÕŽgalitŽÊdesÊchancesÊetÊlaÊlutteÊ
contreÊleÊracisme
138ÊrueÊRoyale
1000ÊBruxelles

Le Centre est joignable#:

 » Par t!l!phone#: via la ligne gratuite du Centre 0800.12.800 ou via le 
num!ro g!n!ral 023212.40.00 )permanence t!l!phonique assur! e du 
lundi au vendredi de 9h $ 12h et de 14h $ 17h, except!s les lundi et 
vendredi apr"s-midi et le jeudi toute la journ!e+.

 » Par fax#: au 023212.40.40.

 » Par e-mail#: epost@cntr.be.

 » Via notre site Internet www.diversite.be : vous pouvez y remplir 
soit un formulaire de signalement d'une discrimination, soit un 
formulaire de prise de contact.
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 » Par courrier postal#: 
Centre pour l'!galit! des chances et la lutte contre le racisme 
148, rue Royale 
1000 Bruxelles.

 » Une permanence est organis!e dans les locaux du Centre chaque 
jeudi de 9h $ 12h avec ou sans rendez-vous.
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4. LISTE 
 D'ADRESSES



ÊLeÊCentreÊtravailleÊavecÊlesÊsyndicatsÊquiÊ
dŽfendentÊlesÊtravailleurs.Ê
LeÊCentreÊtravailleÊaussiÊavecÊdesÊassociationsÊ
quiÊdŽfendentÊlesÊpersonnesÊhandicapŽes.

SiÊvousÊavezÊvŽcuÊuneÊdiscrimination,ÊvousÊ
pouvezÊvousÊadresserÊˆÊvotreÊsyndicat,ÊˆÊ
uneÊassociationÊqueÊvousÊconnaissezÊouÊ
directementÊauÊCentre.

1 .  L e s  p a r t e n a i r e s 
d u  C e n t r e

Depuis 2003, le Centre pour 
l'•galit• des chances et la lutte 
contre le racisme a sign• des 
protocoles de collaboration avec 
de nombreuses associations 
repr•sentatives des personnes 
handicap•es, ainsi qu'avec les 
trois syndicats belges. 

En cas de discrimination, vous 
pouvez vous adresser € votre 
syndicat si vous •tes af‚li•, € 
l'association de votre choix ou 
directement au Centre.

Guichet Discrimination " l'embauche 
d'Actiris
Boulevard Anspach =< )1er !tage+, 
1000 Bruxelles 
t 02-<0<.79.00 
www.actiris.be

FGTB
Rue Haute 62, 
1000 Bruxelles 
t 02-<<2.04.6< 
Ou votre d!l!gu!)e+ en entreprise
Ou votre permanence syndicale la plus 
proche 
www.fgtb.be

CSC
Chauss!e de Haecht <79,  
1040 Bruxelles 
t 02-<08.87.11
Ou votre d!l!gu!)e+ en entreprise
Ou votre permanence syndicale la plus 
proche
www.csc-en-ligne.be
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CGSLB
Bld. Poincar! 72-76, 
1070 Bruxelles 
t 02-<<8.<1.<0 
Ou votre d!l!gu!)e+ en entreprise
Ou votre permanence syndicale la plus 
proche 
www.cgslb.be

Alt!o - Mouvement social de personnes 
malades, valides et handicap!es
Chauss!e de Haecht <79, BP 60,  
1041 Bruxelles 
t 02-26=.62.2=
www.alteoasbl.be

ASPH - Association Socialiste de la 
Personne Handicap!e - 
Rue Saint-Jean 42-48, 
1000 Bruxelles 
t 02-<1<.0=.=<
www.asph.be

A.Fr.A.H.M. - Association francophone 
d'Aide aux Handicap!s Mentaux
Avenue A. Giraud 26, 
1040 Bruxelles
t 02-267.=0.10
www.afrahm.be

HANDIPLUS 
Jardins de Foutenay 
Rue des Champs =7, 
1060 Bruxelles 
t 02-=6=.46.7=
www.handiplus.be

Ligue Braille
Rue d'Angleterre <7, 
10=0 Bruxelles 
t 02-<44.42.11
www.braille.be

O.N.A. - êuvre Nationale des Aveugles
Av. Dailly 90-92, 
1040 Bruxelles 
t 02-261.=<.=8
www.ona.be

F.F.S.B. ± F!d!ration Francophone des 
Sourds de Belgique
Rue Van Eyck 11 A36, 
10<0 Bruxelles
t 02-=66.=9.01 
f 02-=66.=8.66
www.ffsb.be

VFG vzw (Vlaamse Federatie van 
Gehandicapten)
Sint-Jansstraat 42-48, 
1000 Brussel
t 02-<1<.02.=1 
f 02-<11.<0.7=
www.vfg.be

KVG vzw (Katholieke Vereniging 
Gehandicapten)
A Goemarelei ==, 
2018 Antwerpen
t 04-21=.29.90 
f 04-268.16.62
www.kvg.be

Westkans vzw 
Kerkhofstraat 1, 
8200 Brugge
t 0<0-60.74.80
www.westkans.be

VLK (Vlaamse Liga tegen Kanker)
Koningsstraat 217, 
1210 Brussel
t 02-227.=9.=9  
f 02-224.22.00
www.tegenkanker.be



Fevlado Passage vzw
Stropkaai 48, 
9000 Gent
1e verdieping ± lokaal 10
t 09-246.16.<< 
f 09-429.=4.4=
www.fevlado.be

Inclusie Vlaanderen
Albert Giraudlaan 26, 
1040 Brussel
t 02-267.28.20 
f 02-219.90.=1
www.inclusievlaanderen.be

Vlaamse Diabetes Vereniging  
Ottergemsesteenweg 6<=, 
9000 Gent
t 09-220.0<.20 
f 09-221.00.82
www.diabetes-vdv.be

2 .  A u t r e s  a d r e s s e s

Centre pour l'!galit! des chances
et la lutte contre le racisme

148, rue Royale, 1000 Bruxelles

Ligne verte )gratuite+ 0800-12 800
t 02-212.40.00

f 02-212.40.40

www.diversite.be )formulaire de 

contact+

epost@cntr.be

Institut pour l'!galit! des femmes et  
des hommes

Rue Ernest Blerot 1,

1070 Bruxelles

t 02-244.62.=< 

f 02-244.60.42

egalite.hommesfemmes@iefh.belgique.be

www.iefh.fgov.be

Actiris

Bd Anspach =<,

1000 Bruxelles

t 02-800.62.62 

f 02-<11.40.<2 

www.actiris.be

Le Forem 

Si"ge central

Bd Tirou 106,

=000 Charleroi

t 071-20.=<.14 

f 071-20.87.12 

www.leforem.be

VDAB
Consciencestraat <-7,
2800 Mechelen
t 0800-40.700 
f 02-<0=.1<.90
www.vdab.be

Service bruxellois Phare ± Personne 
Handicap!e Autonomie Retrouv!e

)ex-Service bruxellois francophone des 

personnes handicap!es+

Rue des Palais 62,

1040 Bruxelles

t 02-800.80.00 

f 02-800.80.01

www.phare-irisnet.be
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AWIPH
Agence Wallonne pour l'Int•gration  
des Personnes Handicap•es

Rue de la Rivelaine 21,

=0=1 Charleroi

t!l n>vert gratuit 0800-1=.0=1

f 0800-1=.0=2 

nvert@awiph.be

www.awiph.be

Vlaamse Agentschap voor personen met 
een handicap

Sterrenkundelaan 40,

1210 Brussel

t 02-22<.86.11 

f 02-22<.86.0< 

informatie@vaph.be

www.vaph.be 

Dienstelle fur Personen mit 
Behinderung

Aachener Strasse =9-71

6780 St.-Vith,

t 080-22.91.11 

f 080-22.90.98

www.dpb.be

Inspection Sociale f!d!rale
Contr!le des lois sociales-SPF Emploi,
Travail, Concertation sociale

rue E. Bl!rot, 1,

1070 Bruxelles

t 02-24<.<6.01

f 02-24<.<6.06

cls.bruxelles@emploi.belgique.be

Pour les directions r!gionales, voir le

site du SPF : www.emploi.belgique.be

Inspection Sociale de la R!gion de
Bruxelles-Capitale
Administration de l'Economie et de
l'Emploi-Direction de l'Inspection
r•gionale de l'Emploi

Bld du Jardin Botanique, 20,

104< Bruxelles

t 02-800.4<.00

ire@mrbc.irisnet.be

Voir le site www.bruxelles.irisnet.be

Inspection Sociale de la R!gion
wallonne
Administration centrale

Place de Wallonie 1,

<100 Jambes

t 081-44.66.21

f 081-44.66.22

p.peykens@mrw.wallonie.be

Voir les services d!centralis!s de

l'Inspection $ Li"ge, Brabant wallon,

Namur, et Luxembourg sur le site

www.emploi.wallonie.be

Vlaamse Inspectie Werk en Sociale
Economie
Inspectie Werk en Sociale Economie,

Koning Albert II laan 4< bus 20,

1040 Brussel

t 02-<<4.66.1<

f 02-<<4.62.71

werkgelegenheid.inspectie@vlaanderen.be

zie `meldpunt arbeidsgerelateerde 

discriminatie'

www.werk.be
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Rue Royale 138, 1000 Bruxel les

www.diversite.be

Avec le soutien d'Alt!o, l 'Association francophone d'Aide aux Handicap!s Mentaux, l 'Association Social iste de  

la Personne Handicap!e, Geli jke Rechten voor Iedere Persoon met een Handicap et Inclusie Vlaanderen.


